
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

 

 

 

 

Ministère chargé de 
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Article R. 122-  
 
 
 

ronnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

 

 
Date de réception :  Dossier complet le :   : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom   

 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 
habilitée à représenter la personne morale 

  
  

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

     

   

 
3. Catégorie -

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

 

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

  
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

   

N° 14734*03 

EX'AL - Projet d'usine de fabrication de profilés aluminium au sein de la Plaine de l'Ain à Saint-Vulbas (01)

EX'AL

M. Alain Couturier, Directeur Général

SAS

1 - ICPE : 

a) Autres ICPE soumises à autorisation 

39 - Travaux, constructions et opérations 

d'aménagement : 

a) Travaux et constructions qui créent 

une surface de plancher comprise entre 

10 000 et 40 000 m²

Création d'un bâtiment industriel dont la surface de plancher est d'environ 12 000 m²  

sur un terrain d'assiette d'environ 40 000 m². 

Le projet est soumis à autorisation pour la rubrique ICPE 2940.3.A - Application, 

cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. sur support 

quelconque. 

L'application de peinture poudre à base de résines organiques est est imée à 1300 kg/

jour.

EX’AL projette la construction d’une nouvelle usine de fabrication de profilés aluminium au sein du Parc Industriel de la Plaine de 

l’Ain (PIPA) sur la commune de Saint-Vulbas (01). 

 

La surface de bâtiment sera de 12000 m² répart is comme suit : 

- une zone extérieure de livraison des billettes d’aluminium située au Nord du bâtiment, 

- une zone d’extrusion /  redressage /  découpe d’aluminium, 

- une zone de revenu des profilés bruts jusqu'à 190°C, 

- une zone de traitement de surface (décapage /  conversion) /  application de peinture poudre, 

- une zone de stockage de peintures poudre en cartons, 

- une zone de stockage des profilés peints et non peints, 

- une zone dédiée à la stat ion de traitement des bains usés et au stockage des réactifs de traitement, 

- une zone de parkings pour véhicules légers.

8 4 9 2 9 1 7 0 3 0 0 0 1 5

10/05/2019 10/05/2019 2019-ARA-KKP-01970
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4.2 Objectifs du projet   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

4.3 Décrivez sommairement le projet 
     4.3.1 dans sa phase travaux 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

     4.3.2 dans sa phase d'exploitation   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

   

La société EX’AL est une toute nouvelle entreprise française. Elle fait  part ie, en majorité , du groupe Liebot via la société FIMA 

(famille Liebot).  

Afin de sécuriser ses approvisionnements, le groupe a souhaité développer et produire une part ie de ses propres profilés. 

 

L'act ivité d'EXAL sera de produire des profilés aluminium laqués à part ir de billettes d'aluminium,  grâce au procédé d'extrusion 

sur presse à filer et de laquage poudre, sur ligne de peinture vert icale. 

 

Il est prévu d'implanter une presse de 2500 tonnes de puissance de poussée , qui devrait  produire, au terme d'un délai de 5 ans,

une valeur égale à 14 000 tonnes de profilés extrudés/  an. 

 

L'implantation du projet sur la Plaine de l'Ain s'explique par la proximité de la société K-Line qui consommera dans l'avenir des 

quantités de plus en plus importantes de profilés aluminium. 

 

Une promesse de vente du terrain a été signée. Le dossier de demande d’autorisation ainsi que le permis de construire devront 

être déposés simultanément mi-juillet pour une mise en exploitat ion du site fin 2020.

La durée du chantier pour la construction du projet est est imée à 12 mois après la décision de l'autorité environnementale au 

sujet du dossier de demande d'examen au cas par cas. Les principales phases du projet et de sa réalisation sont décrites ci-

dessous. 

1- Entret ien physique le 2 mai 2019 avec M.Philippe ANTOINE, Inspecteur de l'Environnement ICPE de la DREAL Auvergne-Rhône-

Alpes 

 

2- Dépôt du dossier d'examen au cas par cas 

 

3- Dépôt du permis de construire et du dossier de demande d'autorisation d'exploiter 

Prévus mi-juillet 2019. 

 

4 - Travaux de terrassement. 

Travaux prévus sur février /  mars 2020. 

 

5 - Aménagement des surfaces et travaux de génie civil, gros œuvre et finit ions. 

Travaux prévus de mars à décembre 2020. 

 

6 - Aménagement des espaces verts. 

Travaux prévus sur dernier trimestre 2020. 

 

7 - Réception et livraison prévue pour la fin d'année 2020.

L'activité principale du site sera l'extrusion de profilés aluminium et leur laquage. 

 

Pour cela, le site recevra par camions des billettes d'aluminium qui seront chauffées par un four tunnel jusque 480 °C. 

Des lopins seront cisaillés et introduits par un chargeur dédié dans une presse à filer qui transformera la matière en profilés.  

A la sort ie de la presse, une table à rouleaux recevra la matière extrudée et un convoyeur l'accompagnera . Le profilé sera ainsi 

extrudé sur 50 mètres. 

 

La matière sera refroidie par air pulsé à température ambiante sur une table à bandes transversales. Une opération d'ét irage 

permettra de redresser les barres extrudées. Elles seront ensuite découpées par l'intermédiaire d'une scie. 

 

Une fois découpées, les barres seront introduites dans des fours de revenus, pour une durée de 2 à 4 h et chauffées jusque 190°C, 

afin de finaliser les caractérist iques mécanique de la matière. 

 

Cette opération terminée , les barres seront stockées dans un transstockeur adapté d'une capacité de 150 t (3 jours de 

production maximum ). Cet équipement permettra de réguler les flux entre les trois ateliers principaux de l'usine : l'extrusion en 

amont et les ateliers avals : laquage et emballage.  

 

Les étapes finales seront en effet le laquage des profilés et leur emballage avant expédit ion par camions (5 à 10 camions/ jour). 

L'opération de laquage consistera à traiter les barres d'aluminium par des bains successifs (dégraissage par solut ion de décapage 

alcalin, puis décapage acide, puis rinçage) pour effectuer par la suite l'application de peinture sous forme de poudre. 
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4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

 
   

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

   

4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de - préciser les unités de mesure utilisées   

Grandeurs caractéristiques Valeur(s)   

 

  

4.6 Localisation du projet    

Adresse et commune(s) 
 

 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  
  

 
   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 
et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 
10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

 
-2 du code de 

 
 
Point de départ : 

 
 
 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 
 
 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _    

  
Communes traversées :  

   

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

  

    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? 

Oui  
 

Non  
 

  

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 

 

  

  

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 

Procédure de permis de construire. 

Dossier de demande d'autorisation d'exploiter d'une installat ion classée pour la protection de l'environnement.

Superficie du terrain d'assiette 

Surface totale du plancher du bâtiment 

Longueur du bâtiment 

Largeur du bâtiment 

Hauteur du bâtiment à son point le plus haut

Environ 40 000 m² 

Environ 12 000 m² 

Environ 225 m 

Environ 55 m 

Environ 15,70 m

Parc Industriel de la Plaine de l'Ain 

Avenue Guy de la Verpillière 

01150 Saint-Vulbas 

 

Parcelles cadastrales : AB 57, AC 88, 

AC 87, AC 89, AB 60, AB 56.

0 5 2 9 0 4 84 4 5 8 4 8 3 13
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Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

 de chaque 
direction régionale. 
Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 
cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 
 
 
 
 
 
 

 En zone de montagne ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone couverte 
par un arrêté de 
protection de biotope ? 

  

 

 
commune littorale ? 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle 
(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant, en cours 

 ? 

 

  

 
 
 
 
 
 

 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou 
ses abords ou un site 
patrimonial remarquable ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone 
humide ayant fait l'objet 
d'une délimitation ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 

La ZNIEFF la plus proche du site d'implantation du projet est la ZNIEFF de type 2 n°

0118 "Cours du Rhône de Briord à Loyette". Le site est localisé à 550 m à l'Ouest de 

cette zone naturelle.

La zone concernée par un arrêté de protection de biotope la plus proche est le 

Brotteaux de Chazey sur Ain (identifiant : FR3800667) à environ 4,4 km au Nord-Ouest 

du site d'implantation du projet.

Le département de l'Ain est concerné par un plan de prévention du bruit  dans 

l'environnement. La troisième échéance 2018-2022 du plan a été approuvée par 

arrêté préfectoral du 28 décembre 2018.
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Dans une commune 
couverte par un plan de 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ? 

 

  

 
 
 
 
 
 
 

 
Dans un site ou sur des sols 
pollués ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans une zone de 
répartition des eaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau 
destiné à la 
consommation humaine 

naturelle ? 

  

 
 
 
 
 
 
 

 Dans un site inscrit ?   

 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

  Natura 2000 ?   

 
 
 
 
 
 

  ?   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Saint Vulbas est située dans le périmètre d’un plan de prévention 

des risques technologiques (PPRT) en cours d’élaboration. Le PPRT est lié aux risques 

générés par les sociétés Speichim Processing, Siegfried et Tredi.

La commune de Saint-Vulbas est également soumis au plan des surfaces 

submersibles du Rhône approuvé par décret le 16/08/1972 et aux aléas inondation 

du Rhône.

Aucune pollut ion du sol et du sous-sol n'a été recensée dans les bases de données 

BASIAS et BASOL au niveau du site d'implantation du projet. 

 

Un diagnostic de la qualité environnementale des sols sera réalisée par la société 

EX'AL avant le début des travaux.

Aucune information indiquant une zone de répart it ion des eaux dans le secteur du 

projet n'a été mise en évidence.

Le captage d'eau potable le plus proche du site est situé à environ 2,5 km à l'Est du 

site. Il s'agit  d'une adduction collect ive publique sur la commune de La Balme-les-

Grottes (code national de l'installat ion : 038000558).

Le site inscrit  le plus proche du projet est l'Ancien Château Delphinal de Vertrieu et 

ses Abords situé à plus de 6 km au Nord-Est du site.

Le site Natura 2000 le plus proche est localisé à 870 m à l'Est du du projet. Il s’agit  du 

site n°FR8201727 « L'Isle Crémieu ».

Le site classé le plus proche du projet est la Grotte de la Balme située à environ 3,4 

km à l'Est du site.
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  
Appréciez sommairement l'impact potentiel  

 

 Ressources 

Engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il excédentaire 
en matériaux ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il déficitaire en 
matériaux ? 
Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-
sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Si le projet est situé 
dans ou à proximité 

2000, est-il 

un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

L'eau utilisée sur le site sera prélevée sur le réseau public d'eau potable. 

Le process utilisera de l'eau industrielle lors des phases de rinçage des profilés 

avant laquage et pour le montage des bains de traitement de surface. L'eau 

industrielle sera rejetée au milieu naturel après traitement interne. 

L'eau potable issue du réseau communal sera également ut ilisée pour les 

besoins sanitaires.

Aucun prélèvement dans le milieu naturel, aucun drainage ou aucune 

modification des eaux souterraines ne sont envisagés.

Le site s'installe dans le Parc Industriel de la Plaine de l'Ain, un parc de 1000 ha 

offrant des solut ions foncières et immobilières aux sociétés. Le secteur est 

déjà industrialisé avec 188 entreprises implantées sur le parc. 

 

Le projet prévoit de mettre en place des espaces verts constitués d’arbres et 

de pelouses sur le site.

Le site est situé à 870 m à l'Ouest de la zone Natura 2000 "L'Isle Crémieu". 

Aucun rejet atmosphérique et aucun effluent aqueux ne sera rejeté dans la 

zone Natura 2000.
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 
des risques 
technologiques ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Est-il concerné par 
des risques naturels ?   

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ? 
Est-il concerné par 
des risques 
sanitaires ? 

 

 
 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Est-il source de 
bruit ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Compte-tenu de sa situation géographique vis-à-vis des zones à sensibilité 

relevées au 5.2 de ce présent formulaire, le projet n'est pas susceptible d'avoir 

des incidences sur celles-ci.

Le projet s'implantera sur une parcelle agricole d'environ 4ha déjà inscrite 

dans le périmètre du Parc Industriel de la Plaine de l'Ain.

Le projet n'est pas situé dans le périmètre du plan de prévention des risques 

technologiques (PPRT) de la Plaine de l'Ain actuellement en cours 

d’élaboration.

L'emplacement projeté n'est pas inscrit  dans une des zones inondables 

recensées sur la commune de Saint-Vulbas d'après le plan des surfaces 

submersibles. 

Le projet sera implanté dans une zone de sismicité modérée.

Les rejets atmosphériques seront liés à la circulat ion VL /PL, aux fours, aux 

installat ions de laquage, séchage et de combustion. 

Le site sera implanté à environ 5 km au Nord de la centrale nucléaire de 

Bugey. 

Il n'y aura pas de rejets aqueux directs dans le milieu naturel (traitement des 

EP de voiries et industrielles, rejets des eaux usées dans le réseau communal) 

sauf les EP de toitures. L'act ivité ne sera pas à l'origine de bruit  important. Les 

déchets seront envoyés dans des installat ions de traitement agréées.

L'activité du site engendrera quotidiennement la circulat ion d'environ 70 

véhicules légers et de 20 poids-lourds pour la livraison des matières 

premières et l'expédit ion des produits finis.

Les sources de bruit  identifiées concernant le projet seront la circulat ion des 

véhicules et les travaux réalisés lors de la phase de construction du projet.  

La circulat ion des véhicules légers et lourds ne sera pas source de nuisances 

sonores  complémentaires du fait  des industries déjà implantées sur le Parc. 

Les installat ions techniques (ventilat ion, climatisation, machines industrielles) 

seront situées dans des locaux fermés. Les portes des ateliers seront 

systématiquement fermées. Les premières habitat ions sont éloignées.



8/11 

Engendre-t-il des 
odeurs ? 
Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
vibrations ? 

 

Est-il concerné par 
des vibrations ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?   

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
rejets liquides ? 
Si oui, dans quel 
milieu ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
effluents ?   

   

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, inertes, 
dangereux ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Les extrudeuses ne sont pas susceptibles de dégager des fumées ou des 

odeurs. 

Les fours et les opérations de laquage ne seront pas à l'origine d'odeurs. 

Des poussières d'aluminium peuvent se former lors des phases de découpe. 

Ces poussières ne sont cependant pas connues pour être odorantes.

Le projet sera muni d'un éclairage nécessaire à son bon fonctionnement. Les 

sources lumineuses correspondront principalement aux éclairages extérieurs 

des bâtiments et des parkings. 

L'éclairage sera conforme à la réglementation en vigueur.

Les émissions atmosphériques liées au projet seront les rejets liés à la 

circulat ion automobile des personnes venant travailler sur le site, la 

circulat ion des poids-lourds liés aux activités de production du site, le 

fonctionnement des fours, des installat ions de laquage et de séchage, et des 

installat ions de combustion. 

Les rejets liquides engendrés seront constitués : 

- des eaux pluviales de toitures qui seront infiltrées via un bassin sur site. 

- des eaux pluviales des voiries qui seront rejetées dans le milieu naturel après 

passage par un bassin d'écrêtement et un séparateur hydrocarbures. 

- des eaux industrielles issues du traitement de surface des profilés avant 

laquage qui seront rejetées au milieu naturel après traitement interne. 

- des eaux sanitaires. 

Une convention de raccordement /  traitement sera établie avec le PIPA.

Les effluents engendrés par le projet seront : 

- les eaux usées sanitaires, 

- les eaux pluviales, 

- les eaux industrielles issues du traitement de surface des profilés, 

- les rejets atmosphériques.

Le projet engendrera la production des déchets suivants :  

- déchets d'aluminium issus des rebus de production, 

- copeaux d'aluminium après découpe, 

- cartons, plastiques, bois issus de l'act ivité emballage, 

- bidons de produits chimiques issus des activités traitement chimique, 

- boues de laquage issues de la stat ion de traitement interne, 

- boues d'hydrocarbures issus du séparateur hydrocarbures. 
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Patrimoine / 
Cadre de vie 
/ Population 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements),  
notamment 
du sol ? 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
 

 

    

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

Les constructions respecteront le Plan Local de l'Urbanisme et s'inséreront au 

mieux dans le paysage (qualité des coloris des façades, perception des 

volumes). 

Le site est localisé en dehors de tout périmètre de sites classés, sites inscrits et 

monuments historiques.

 Le terrain du projet est actuellement occupé par des terres agricoles inscrites 

dans le périmètre du Parc Industriel de la Plaine de l'Ain. 

 

L'usage futur prévu est la construction d'une usine de profilés aluminium.

En 2019, aucun projet n'a fait  l'objet d'un avis de l'autorité environnementale sur la commune de Saint-Vulbas. 

 

Sur la commune de Saint-Vulbas, les projets suivants ont été relevés sur l'année 2018 : 

- Construction d'un site de transformation de matières plastiques : avis de l'autorité environnementale rendu le 02/11/2018. 

- Création d'un site industriel de transformation de produits verriers : avis de l'autorité environnementale rendu le 12/10/2018. 

- Centrale photovoltaïque en ombrière : avis de l'autorité environnementale rendu le 26/09/2018. 

- Extension d'un site industriel : avis de l'autorité environnementale rendu le 12/07/2018. 

- Construction d'ombrières sur parking existants : avis de l'autorité environnementale rendu le 24/04/2018. 

- Installat ion d'ombrières photovoltaïques : avis de l'autorité environnementale rendu le 10/04/2018.
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 

 
 

    

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé «  » -  
non publié ; 

 
 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

 
 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -2 du 

 un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) -  : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 
complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 
devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 
d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

 
  

   

Les mesures prises afin d'éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine sont : 

- choix à la conception d'équipements de production économes en énergie par rapport aux standards actuels, 

- la mise en place d'un séparateur hydrocarbures sur le réseau de collecte des eaux de ruissellement de voiries, 

- le traitement interne des eaux usées issues du traitement de surface avant rejet au réseau eaux pluviales, 

- la mise en place au niveau de la cabine de laquage d'un système de collecte et récupération des poudres, 

- tous les produits chimiques seront stockés sur rétention à l'intérieur du bâtiment, 

- la vitesse sur le site sera limitée à 15 km/h, 

- les déchets seront triés et valorisés, 

- aucun prélèvement ne sera réalisé dans le milieu naturel, 

- confinement des eaux d'extinct ion incendie sur le site.

EX'AL ne semble pas devoir faire l'objet d'une évaluation environnementale pour les raisons suivantes : 

- le site est localisé en dehors des sites Natura 2000, de ZNIEFF et de toutes protections part iculières (sites inscrits/classés...), 

- le site sera localisé dans une zone industrielle ayant fait  l'objet d'une étude d'impact lors de sa création. Le site sera localisé dans 

un contexte industriel et la première habitat ion sera éloignée, 

- le site sera à l'origine de peu d'effluents, 

- le site étant soumis à autorisation au t itre des ICPE, il respectera la réglementation en vigueur et prévoira des mesures pour 

éviter tout impact éventuel sur l'environnement et la santé humaine.





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Annexe 2 : Plan de situation au 1/25000
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Annexe 3 : Situation du site dans son environnement 
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Vue 1 Environnement proche Photographie prise le 10/04/2019

Vue 2 Paysage lointain Photographie prise le 10/04/2019
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Annexe 4 : Plan de masse du projet 
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Plan de repérage des activités
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Annexe 5 : Plan de  
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Plan des abords
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Annexe 6 : Plan de localisation des zones NATURA 2000 
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Annexe 7 : Notice d'accompagnement au formulaire 
d'examen au cas par cas 
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1 Rappel du contexte réglementaire 
 

-2 du 
 

- projets obligatoirement soumis à évaluation environnementale (par nature ou seuil 
technique),  

- projets soumis à évaluation environnementale « au cas par cas » après examen du 
 

- projets non soumis à évaluation environnementale.  
 

  la rubrique n°1 
« Autres ICPE soumises à autorisation » et de la rubrique n°39 « Travaux, constructions 

 » 122-2. 

La procédure 

u formulaire en application 
-  

Ce formulaire doit être rempli par  
 

Au 
de réaliser une évaluation environnementale. 

 

2 Présentation du site 

2.1 Situation géographique du site 

Le projet est situé sur la commune de Saint- (01) au niveau du Parc Industriel 
 (PIPA)
, 

Actuellement 188 entreprises composent  
 

  : Parc Industriel de la 
Avenue Guy de la Verpillière, 01 150 Saint-Vulbas. 
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FIGURE 1 : LOCALISATION DU PROJET  

 

le dossier des pièces jointes. 
 
Le projet sera situé sur les parcelles cadastrales suivantes : AB 57, AC 88, AC 87, AC 89, AB 

 m². 
 

 
 
Le site sera bordé : 

- à 
zone industrielle, et au-delà de la route départementale RD 20, 

- -
aux entrepôts logistiques implantés de longue date sur le PIPA. 

 

localisé à environ 5  
  

 

 

Le Rhône 
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2.2 Contexte du dossier 

 
e jour le 8 m associés entre la famille 

LIEBOT, son Président André, la Holding Couturier Investissement et le Directeur Général 
d  Couturier. 
 
La société a été créée dans le but de combiner deux éléments : 

- apporter une réponse aux besoins du marché. Liebot est le plus gros consommateur 
français de profilés aluminium : 18 000 tonnes consommés en 2018 à travers ses 
usines, 

- et un savoir-faire techni xtrusion : M.Couturier est un ancien Directeur 
xtrusion . 

 
ainsi de produire local. Elle souhaite fournir à la fois la société K.Line 

implantée à moins de 50 mètres du site projeté et consommateur important de profilé 
aluminium, et le marché du profilé en général. Il est à noter producteur similaire 
recensé en région Lyonnaise. 
 
Le marché français est en constante expansion avec une consommation de profilés aluminium 

e 440 000 tonnes par an dont plus de 60% sont importées (principalement 
. 

 
 en minimisant les 

transports et en faisant appels aux derniers procédés de production. 
 

s 
cas au vu des surfaces en jeu. En effet, le projet prévoit de construire une usine de 12 000 m2 

de fabrication de profilés aluminium brut ou laqués pour un tonnage annuel de 14 000 tonnes et 
4 millions de m2 laqués sur le Parc Industriel de la Plaine de l'Ain (PIPA) sur un terrain d
40 000 m2. 
 

mi-juillet au plus tard. 
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2.3 Description du site et de ses activités 

2.3.1 Présentation du site 

Le site  000 m². Ce bâtiment sera séparé en 3 
ateliers principaux 
pour les bureaux viendra compléter le bâti. 
 
La surface restante du site sera constituée : 

- imperméabilisés : les voiries et le parking du personnel composé d environ 50 
places de stationnement, 

- . 
 
Le projet disposera -
sera  
 
Il est prévu à terme de fonctionner 7 jours/7, 24h/24 et 365 jours par an. 
 

2.3.2 Présentation du process 

 
 bruts ou laqués. 

 
Le process de fabrication des profilés est représenté sur le logigramme suivant. 
 

 
FIGURE 2 : PROCESSUS DE FABRICATION 

 
Le process est réparti en quatre activités principales 

 
 
1/ profilés aluminium 
 

un diamètre de 203 une longueur de 7 
mètres. Celles- espace cour principale. 
 
La première opération consiste à faire passer ces billettes au travers un four tunnel qui élève la 

 sont al
mètre) et introduit par un chargeu une puissance de 
2500 t, transforme la matière (poussée au t  en profilés. 
  
A la sortie de la presse, une table à rouleaux reçoit la matière extrudée et un puller l
profilé est ainsi extrudé sur 50 mètres (un lopin donne en moyenne un ou plusieurs profilés qui 

. 
 
Cette matière est également refroidie par air pulsé à température ambiante sur une table à bandes 
transversale. Une opération d permet de redresser les barres qui défilent, extrudées lopins 
après lopin. De cette table, des rouleaux permettent de collecter des groupes de barres sur une 
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largeur de 1,8 mètres et de les acheminer à un scie afin de les découper en plus petites barres (entre 
2 m et 8 m) suivant la demande client. 
 
Une fois coupées, les barres sont déplacées en nappe par des rouleaux jusqu
(4 sont nécessaire ensemble de la production en temps réel). Ces profilés reçoivent un 
traitement entre 2h et 4h, à une température comprise entre 120°C et 190°C. Le traitement de revenu 
(temps /température) permet de finaliser les caractéristiques mécanique de la matière (dureté, 
allongement, etc.). 
 
Cette opération terminée, les nappes sont stockées dans un une capacité 
de 150 t (correspondant à 3 jours de production maximum). Cet équipement, considéré comme un 
poumon logistique central, permet de réguler les flux entre sine : 
extrusion en amont et les ateliers avals : laquage et emballage. 

  
2/ Le laquage 
 
La machine de laquage est prévue pour réaliser le laquage des barres en aluminium (profils bruts) de 
longueur 7,6 m en aluminium pour le bâtiment.  
Les barres sont suspendues verticalement durant les différentes phases de traitement sur un 
convoyeur situé au niveau 11 à 12 m qui les emmènent vers le tunnel ou sont situés les bains de 
traitement de surface.  
 
Tous les traitements de surface sont réalisés en déversant des solutions de traitement sur les barres 
positionnées verticalement depuis la partie haute d'un tunnel de traitement et à environ 1000 mm 
sous le convoyeur. Des pompes remontent les solutions de traitement de la cuve vers la partie haute 
de l'installation. Les produits de traitement ruissellent le long des barres avant de retourner par 
gravité dans la cuve d'origine située en partie basse, sous les barres.  
 
Les barres subissent en premier lieu un dégraissage par déversement d'une solution de décapage 

 
 

 g 
 

 
Les barres sont rincées puis vient une phase de conversion de surface qui est réalisée toujours en 
déversant une solution commerciale (SURTEC 640). La phase de conversion permet de créer à la 

anticorrosives et permettant un bon accrochage de la laque.  
 
Le schéma suivant donne une description de principe de la partie "traitement de surface" de 
l'installation de laquage. 
 



 

 Saint-Vulbas (01) Mai 2019 

 Page 9 sur 22 

 

Version 1 

 
FIGURE 3 : COUPE DE PRINCIPE DU PROCEDE DE TRAITEMENT DE SURFACE 

 

 
Une fois sèches les barres transitent dans la cabine de poudrage ou des pistolets électrostatiques 
appliquent la poudre de laquage.  
La peinture sous forme de poudre est fixée par une cuisson à 190°C. 
 

emballage Brut ou Laqué 
 
Des nappes de profilés, en provenance du transstockeur pour le Brut ou de la chaine de laquage pour 
le laqué, arrivent sur de opérateurs emballent la 
matière dans des civières ou des colis. Un pont roulant vient alors collecter ces bottes de profilés 
pour les transporter dans le stock de produits finis. 
 

xpédition 
 
Des expédition, contenant entre 5 et 10 tonnes de colis, sont chargés par pont roulant ou 
chariot élévateur tout au long de la journée. La cadence est estimée à 5 à 10 camions / jour. 
 

2.3.3 Engagement environnemental 

 
 

3 Description des enjeux, des incidences du site et des dispositions prises 
 
Voir tableaux suivants. 
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3.1 Milieu physique 

Description des enjeux Incidences potentielles du site et dispositions prises 

3.1.1 Topographie, sol et sous-sol 

Contexte topographique 

Le site est implanté sur un terrain présentant un relief relativement plat. Les altitudes 
moyennes oscillent autour de 210 mètres. 

.  

 Le projet ne sera pas de nature à modifier la topologie du secteur. Le projet ne 

-sol. 
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Description des enjeux Incidences potentielles du site et dispositions prises 

Contexte géologique 

Les données 

nature du sol (sondage BSS001TRKB, sondage BSS001TRKC et sondage BSS001TRJX). 
Néanmoins étude géotechnique afin de 
caractériser la nature des sols. 

 

 

Il est actuellement estimé que le chantier sera excédentaire en matériaux. Si possible, 

les volumes seront maintenus sur site 
 

Etat des sols 

Aucune pollution du sol ou du sous- du projet  via les 
bases de données BASIAS/BASOL.  

Un diagnostic de la qualité environnementale des sols est prévu. 

 Les incidences potentielles  une pollution accidentelle 

it liquide (utilisé dans les cuves de traitement) qui pourrait 
 

 Afin de limiter les risques potentiels de pollutions accidentelles ou chroniques, la 

société  mettra en place des mesures de prévention à savoir : 

 Mise en place des produits chimiques sur des bacs de rétention métallique, 

 Aires de circulation des véhicules imperméabilisées, 

 Produits anti-pollution à disposition du personnel, 

  

 

Projet  
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Description des enjeux Incidences potentielles du site et dispositions prises 

3.1.2 Hydrogéologie 

Les eaux souterraines 

Au droit du site, la première nappe est la nappe «  » (FRDG390). 

Les ni x relevés au droit du point BSS001TRKB situé à environ 100 m  du 
projet  sont à une profondeur moyenne de 13 m. 

La nappe des  présente un état quantitatif médiocre et un état 
chimique également médiocre. 

 Le site de la société  . 

 

 Les risques de pollution des eaux souterraines peuvent être liés : 

- A un déversement accidentel direct de produits, 

-  

 Afin de limiter les risques potentiels de pollutions accidentelles ou chroniques, la 

société  mettra en place des mesures de prévention à savoir : 

 Mise en place des produits chimiques sur des bacs de rétention métallique 

 Aires de circulation des véhicules imperméabilisées, 

 Produits anti-pollution à disposition du personnel, 

  

Usage des eaux souterraines 

cinq captages en eau potable destinée à la 
 : 

- Du puits de Varrières localisé sur la commune de Saint-Jean-de-Niost à environ 5,2 
 

- Du puits de Charnoz, localisé sur la commune de Charnoz à environ 5,2 km au 
Nord-Ouest du projet, 

- Du puits du Luizard Ancien localisé sur la commune de Chazay-sur-Ain à environ 
4,2 km au Nord-Ouest du projet, 

- De la Salette localisé sur la commune de La Balme-les-Grottes à environ 2,5 km à 
du projet, 

- Du Débat localisé sur la commune de Hières-sur-Amby à environ 4,5 km au Sud du 
projet. 

 pas localisé dans un périmètre de protection. 
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Description des enjeux Incidences potentielles du site et dispositions prises 

  

 (Source ) 

 

3.1.3 Hydrologie 

Les eaux superficielles 

Le réseau hydrographique du  
du projet. 

 Les rejets liquides engendrés par l'activité  sont : 

- les eaux usées sanitaires : ces eaux rejoignent le réseau d'eaux usées communal dont 
l'exutoire est la station d'épuration  qui se rejette dans le Rhône. 

- les eaux pluviales issues du ruissellement des toitures : elles seront infiltrées via un 
. 

- les eaux pluviales issues du ruissellement des voiries : elles transiteront par un 
séparateur d'hydrocarbures en sortie d un bassin d écrêtement avant de rejoindre le 
milieu naturel. 

- les eaux de process : elles seront dues au traitement de surface 
laquage. Les eaux seront rejetées au milieu naturel après un traitement interne. 

estimés à environ 33 000 m
3
/an. 

Les impacts du site sont liés au risque de pollution du milieu récepteur par les effluents 
en provenance des surfaces imperméabilisées du site (voiries internes et parking) et des 

Projet  

Puits des 
Varrières 

Puits du 
Luizard Ancien 

Puits de 
Charnoz 

Salette 

Le débat 
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Description des enjeux Incidences potentielles du site et dispositions prises 

 

 

activités de traitement de surface des profilés. 

Caractérisation de la pollution :  

- pollution chronique correspondant au lessivage par les eaux de pluie des 
 

- pollution accidentelle, liée au déversement de produits chimiques suite à un 
accident. 

 

3.1.4 Zones humides 

 
 Le site de la société  les zones humides. 

 

3.1.5 Risques naturels 

Le risque sismique 

La commune de Saint-Vulbas est située en zone de sismicité modéré (zone 3). 

 

Les bâtiments seront construits en tenant compte des réglementations en vigueur 
relatives aux règles de construction parasismique. 

Le risque d inondation 

La commune de Saint-Vulbas est dotée  Le projet 
 . La commune de Saint-Vulbas est 

également concernée 
localisé dans une zone à risque. 

  sur le libre 

. 

Le Rhône 

Projet  
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Description des enjeux Incidences potentielles du site et dispositions prises 

 

Carte des zones inondables du Rhône amont (Source  

 

Autres risques naturels 

On pourra citer le risque de retrait-gonflement des argiles pour lequel le site est situé en 
 

 

 . 
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3.2 Milieu naturel : la faune et la flore 

Description des enjeux Incidences du projet et dispositions prises 

3.2.1 Les protections réglementaires 

Les ZNIEFF 

La ZNIEFF de type 1 la plus proche (n°38000150) est située à 1,7 k Est du site. 

La ZNIEFF de type 2 la plus proche (n°0118) est située à 550 Est du site. 

 

 

Cartographie de la localisation de la ZNIEFF de type 1 (Source : Géoportail) 

 

 

 

 présente aucun 
lien direct avec les différentes zones de protection. 

sont stockés sur rétention. 

Les polluants atmosphériques émis par le trafic routier lié aux activités de la société 
sont négligeables en comparaison de ceux provenant du trafic routier du secteur 

ute A42 et de grands axes routiers). Marais de Salette 

Projet  



 

 Saint-Vulbas (01) Mai 2019 

 Page 17 sur 22 

 

Version 1 

Description des enjeux Incidences du projet et dispositions prises 

 

Cartographie de la localisation de la ZNIEFF de type 2 (Source : Géoportail) 

Les sites NATURA 2000 

Le projet  un site Natura 2000.  

Le site Natura 2000 le plus proche du projet est «  » situé à 870 m à l'Est du 
projet. 

Voir annexe 6. 

Les Arrêtés de protection de Biotope 

habitat naturel, ou biotope, abritant une ou plusieurs espèces animales et/ou végétales 
sauvages et protégées. 

La zone concernée par un arrêté de protection de biotope la plus proche est le Brotteaux de 
Chazey sur Ain (identifiant : FR3800667) à environ 4,6 km au Nord-Ouest du site 
d'implantation du projet. 

Les sites classés 

Un site classé est un espace reconnu nationalement comme exceptionnel du point de vue du 
paysage. Il fait partie à ce titre du patrimoine national. 

Le site classé le plus proche du projet est la Grotte de la Balme située à environ 3,4 km à 
l'Est du site. 

Cours du Rhône 
de Briord à 

Loyette 

Projet  
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Description des enjeux Incidences du projet et dispositions prises 

Les sites inscrits 

Le site inscrit le plus proche du projet est l'Ancien Château Delphinal de Vertrieu et ses 
Abords situé à plus de 6 km au Nord-Est du site. 

3.2.2 Intérêts faunistiques et floristiques 

Corridors écologiques 

Aucun corridor écologique . 

 

 Etant donné le contexte largement anthropisé et la dimension limitée du site
pas la prétention de pouvoir rétablir des corridors écologiques. 

La faune et la flore 

Tous les ans le 
écologique visant notamment à accélérer les procédures de réalisations des études 
réglementaires pour les différents acheteurs des parcelles commercialisées. 

Lors de cette étude la biodiversité sur le territoire du PIPA est étudiée ce qui permet de 
mettre à jour les connaissances sur la faune et la flore du milieu. 

 : 

« 
territoire du PIPA par certaines espèces protégées.  
Les inventaires ciblés sur les pelouses montrent que les espèces patrimoniales et protégées 
associées à ces milieux sont toujours présentes. Localement il a cependant été constaté une 
dynamique de fermeture des milieux.  

droit des placettes de suivi. Ce résultat sera confirmé en 2019  

 
 

de la fonctionnalité écologique des corridors écologiques au travers les 
mammifères et les chiroptères montre que globalement les corridors situés en périphérie du 
PIPA sont toujours fonctionnels. La fréquentation du centre du PIPA est moindre, en lien 
avec la fragmentation des habitats et la pollution lumineuse (pour le groupe des 
chiroptères). » 

 

La veille écologique de 2018 complète est disponible en annexe 8. 

 

Tous les 
 a exposé son 

r 
son territoire. 
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3.3 Environnement humain 

Description des enjeux Incidences du projet et dispositions prises 

3.3.1  

 

Le projet  est implanté en zone 1AUX du -Vulbas, 
approuvé le 22 mars 2013 juillet. La zone 1AUX admet les occupations et utilisations 
suivantes si elles respectent les conditions ci-après : 

1 - 
industrielles existantes induisant un risque sous la condition que les nouvelles constructions 

installations existantes. 

2 - industriel pour les activités 
 

- 
titre indicatif, le nombre maximal de 

excéder une dizaine.  

- 
installations existantes. 

 - 
risques technologiques décrits dans le rapport de présentation du P.L.U. Il appartiendra aux 

 leurs projets de constructions 

demandes de permis de construire. 

 Le règlement de la zone 1AUX  les Installations Classées pour la 

protection de  

 Le projet  est donc  

 

3.3.2 Patrimoine culturel et archéologique 

Monuments historiques 

Le projet  est localisé en dehors de tout périmètre de sites classés, sites inscrits et 
monuments historiques. 

 Sans objet. Le site est localisé dans une zone industrielle, sur le Parc Industriel de 
va faire l'objet d'un permis de construire. Toutes les mesures 

seront prises pour que ce bâtiment s'insère au mieux dans le paysage (qualité et 
coloris des façades, perception des volumes...). 
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Description des enjeux Incidences du projet et dispositions prises 

Patrimoine archéologique 

éologie sont définies par arrêté du Préfet de 
Région. 

 Le site ne se trouve pas dans un site archéologique sensible identifié au Plan local 
. 

3.3.3 Environnement industriel 

Etablissements industriels à proximité du site  

Le Parc Industriel de la  (PIPA) comprend 3 sites SEVESO seuil haut : 
Siegfried, Speichim Processing et TREDI. Le PIPA est actuellement en cours de rédaction 

 Le projet est cependant pas inscrit 
dans le périmè est également situé en dehors du  
des aléas de surpression, thermique et toxiques de ces sociétés. 

 

 

 

 

 

 

 Actuellement, le projet  ne se situe pas 
L

PPRT seront étudiées après sa publication. 
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Description des enjeux Incidences du projet et dispositions prises 

3.3.4 Voiries et trafic local, organisation des déplacements 

La circulation routière du secteur 

projet  ra par une desserte privée appartenant à la société K.Line 
 

Plus généralement le site sera accessible par l riel de la 
 A noter la présence à environ 8 km au Nord-

Ouest du site.  

 L'activité du site engendre quotidiennement la circulation d'environ 70 véhicules 

légers et de 20 poids lourds pour la livraison des matières premières et l'expédition 
des produits finis.  

 de la circulation importante du 
secteur (départementale 20, départementale D124, autoroute A42). 

3.3.5 Nuisances, sanitaire et santé 

Nuisances acoustiques 

Le projet  
routiers importants. 

 pour la période 2018-2022. Ce plan a été approuvé par arrêté préfectoral du 28 
décembre 2018.  

Le projet  
routières. 

 

 Les premières habitations se situent à environ 780 m au Sud-Est du site. 

Les principales sources de bruit liées à l'activité du site seront le fonctionnement des 
équipements techniques (ils seront installés dans un local fermé et maçonné), le 
transport routier et la circulation des véhicules du personnel sur le site.  

La vitesse sur le site sera limitée à 15 km/h et les moteurs seront à l'arrêt lors des 
phases de chargement et de déchargement. 

Qualité de l air 

-
proche du projet est la station Est Lyonnais/Saint Exupéry. Cette station périurbaine est 
située à environ 16 km du projet . Les résultats de mesures sur les 12 derniers mois 
sont les suivants : 

-  : 12,44 µg/m
3
 

-  : 1,64 µg/m
3
 

- Ozone : 59,75 µg/m
3
 

- Particules PM10 : 15,34 µg/m
3
 

 

Les sources de pollution identifiées dans le secteur proviennent : 

- de la circulation automobile liée aux axes majeurs présents à proximité du site, 

- des sites industriels localisés dans la zone industrielle. 

 Les rejets atmosphériques liés aux activités de  seront principalement les 

rejets liés à la circulation des véhicules, aux activités de revenus, aux activités de 
laquage et les poussières  issues des travaux de découpe. 
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Description des enjeux Incidences du projet et dispositions prises 

Emissions lumineuses  

Le projet  est localisé au sein . Il existe un fond 
lumineux en période nocturne, essentiellement lié à  

Les premières habitations sont localisées à environ 780 m au Sud-Est du site. 

 Le site est muni d'un éclairage nécessaire à son bon fonctionnement. Les 

sources lumineuses correspondent principalement aux éclairages extérieurs de 
sécurité des voies de circulation et parkings. Ceux ci sont plus fréquemment utilisés 
en période hivernale en raison de la durée de l'ensoleillement. Ils sont comparables 

 

L'éclairage sera conforme à la réglementation en vigueur. Il n'y a pas de sources 
lumineuses particulières. 
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1  
 

Le Syndicat Mixte du Parc Industriel de la 

sur son territoir -ci répond à plusieurs objectifs, et vise notamment la mise 

la validité des 
diagnostics faune-

procédures de réalisations des études réglementaires pour les différents acheteurs des parcelles 
commercialisées. 

bâties/privatisées, un état des lieux faune-flore permettant de hiérarchiser les enjeux 
écologiques. Celui-
sur le territoire du PIPA permettant une mise à jour continue des connaissances sur la faune et 
la flore. 

Cette mise à jour périodique prévoit un étalement des inventaires

certaines problématiques particulières nécessitant une mise à jour annuelle des connaissances). 
Une première veille écologique ciblant certaines thématiques a été réalisée en 2014. 

Le calendrier ci-après a été ique les suivis réalisés en 
2018. 

 

Protocole 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

végétation (H01) 

  X   X   X  

Inventaire régulier des 
pelouses sèches (H02) 

    X     X 

    X     X  

Recherches ciblées du 
Crapaud calamite (A01) 

X X 
 

X 
 

X 
 

X X X 

Suivi des populations 
reproductrices de Crapaud 
calamite (A02) 

 X   
 

X  X  X 

Suivis reptiles (R01) X   X   X   X 

phares des milieux agricoles 
(O01) 

X X X X X X X X X X 

 

  X   X   X  

Suivi des cortèges 
O03 

  X   X   X  
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Protocole 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Suivi de la diversité 
spécifique des chiroptères 
(C01) 

X   X   X   X 

Suivi cartographique de 

(F01) 

 
 

  X   X   

Suivi de la fonctionnalité sur 
les corridors sensibles (F02) 

 X   X   X   

 

2018 
suivantes : 

 Inventaire des pelouses sèches (H02) 

 
criard (notamment dans la partie Sud du Parc) et du Bruant proyer 

 Suivi de la fonctionnalité sur les corridors sensibles 
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2  
La veille écologique a été réalisée suivant les méthodologies définies en 2013, certains 
protocoles ont été modifiés/enrichis en 2018.  

Les fiches « suivis 
les paragraphes ci-dessous. 

2.1  

Inventaire régulier des pelouses sèches H02 

Type Suivis à portée « scientifique » si ces milieux sont définitivement 
écartés des parcelles commercialisables, à portée 
« réglementaire » sinon 

Couverture géographique Pelouses sèches identifiées sur les secteurs « Grande Combe et 
pelouses associées » et « bocage à l'abandon » 

Justification 

Les pelouses sèches constituent les milieux les plus remarquables du parc. De nombreuses espèces 

sont particulièrement intéressants dans le contexte de la pl
fortement. 

le cadre de la compensation 

Modalités 

Le suivi est envisagé sous deux formes : 
 Un suivi des 
(pointage GPS) et dénombrement des individus (pour les espèces protégées). Une recherche de 

 
 Une analyse phytosociologique des communautés végétales. Les relevés phytosociologiques seront 

éventuelle évolution des milieux et juger de leur état de conservation. 

Indicateurs  

 

 

Pas de temps Tous les 5 ans (tous les 2 ans sur les parcelles qui seraient 
commercialisables) 

Modalités de réalisation 2018 Quatre passages ont été réalisés en 2018 pour le suivi des 
pelouses sèches : 

 23/03/2018 : Prospections ciblées sur les espèces à 
floraison précoce (espèces pré-vernales) 

 19/04/2018 et 15/06/2018 : Prospections ciblées sur les 
espèces vernales 

 27/08/2018 : Prospections ciblées sur les espèces 
estivales et tardi-estivales 

 
Suivi des placettes de pelouses sèches : relevés 
phytosociologiques réalisés sur les trois stations de pelouses 
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permettant le rattachement aux habitats naturels semi-naturels ou 
artificiels listés dans les référentiels utilisés (CB, Eunis, PVF, 
Natura 2000). 

Flore : expertises ciblées sur les périodes pré-vernale, printanière 
et estivale. Liste 
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Carte 1 : Localisation des relevés phytologiques pour le suivi des pelouses sèches en 2018 
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2.2  

criard, Bruant proyer  

Un volet a été réalisé en 2018  :  Le suivi de 
 

 

Suivi des espèces phares des milieux agricoles O01 

Type Suivis à portée « réglementaire »  

Couverture géographique Milieux agricoles favorables, en particulier au sein 
des entités « Grandes cultures de l'est du parc avec 
important maillage de haies » et « Grandes 
cultures du sud du parc » 

Justification 

r, au plus juste, le périmètre des habitas 
utilisés. 

Modalités 

 : 

Les méthodologies de suivis se baseront sur les protocoles proposés par le Plan Local de Sauvegarde 
 

Elles incluent notamment : 

- Une première prospection entre le 20 mars et le 10 avril (prospections nocturnes par point 

ur envol) 

- Une seconde prospection du 10 au 20 mai pour détecter les éventuelles pontes de 
remplacement. 

des pratiques. Une évaluation des surfaces occupées pour être réalisée afin de définir précisément le 
 

Bruant proyer : 

Une recherche des mâles chanteurs sera réalisée sur les secteurs connus et favorables en avril (pointage 
GPS). Une seconde visite sera réalisée dans le courant de la seconde décade de juin pour évaluer la 
réussite de la reproduction (envol des jeunes). 

Indicateurs Nombre de couples 

Succès de la reproduction 

Surface utilisée 

Pas de temps Annuellement 

Modalités de réalisation 2018 
  

- Ecoutes nocturnes (incluant le protocole de 
repasse) : 2 sessions en avril  
- Recherche diurne des couples nicheurs sur les 
secteurs de présence (réponse positive à la 
repasse) en avril-mai  
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Suivi des espèces phares des milieux agricoles O01 

- Suivi de la nidification en avril-mai  
- Recherche des pontes de remplacement (mai)  
 
Bruant proyer  
- Premier passage en avril-mai (recherche des 
secteurs de nidification : mâles chanteurs)  

- Second passage en juin (contrôle des couples 
nicheurs)  

2.3 
 

Le territoire du parc, du fait de la prépondérance des espaces agricoles intensifs, présente une 

nombreux et se concentrent en périphérie du territoire (vallon au nord-est, double haie au sud, 
les abords de la voie ferrée etc.), cependant ces liaisons avec des zones naturelles restent 
limitées. 
Le territoire du parc industriel est également concerné par un maillage secondaire de corridors 
biologiques, permettant des déplacements locaux des espèces. Haies, talus plantés et bordures 
enherbées gérées de façon différenciée participent ainsi au réseau fonctionnel local. 
Il apparait également que le territoire du PIPA se situe entre deux corridors Rhône-alpins majeurs 

 
 

 

Suivi de la fonctionnalité sur les corridors sensibles C01 

Type Suivis à portée « réglementaire » 

Couverture géographique Linéaires fonctionnels 

Justification 

La fonctionnalité écologique apparait comme un des enjeux importants du territoire du PIPA. La présence 
de la plaine de 

de l'Isle Crémieu et la rivière d'Ain/costière dombiste. 

Modalités 

Un suivi spécifique de certains corridors sera réalisé 

volante (chauves-souris). 

Indicateurs Fonctionnalité des corridors écologiques 

Pas de temps Tous les 3 ans 

Modalités de réalisation 2018 

mammifères terrestres et les chiroptères ont été 

Pour cela du matériel spécifique (pièges 
photographiques e
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Pour rappel, la cartographie des habitats naturels a été réalisée et mise à jour en 2016 sur 
ensemble du territoire du PIPA. Le suivi des pelouses sèches a été envisagé selon deux 

modalités : une approche phytosociologique et une approche floristique. 

En ce qui concerne les habitats naturels de pelouses sèches, des relevés phytosociologiques 
ont été réalisés en 2013 sur trois stations géolocalisées au GPS. Une analyse phytosociologique 
des communautés végétales des trois stations a été réalisée. 

Les relevés phytosociologiques ont été reconduits en 2018 précisément sur les mêmes stations 
cter une éventuelle évolution des milieux et juger de leur état de 

conservation. 

Les relevés de végétation ont été réalisés selon la méthodologie de relevé de la phytosociologie 
sigmatiste et ses principes de base. Le relevé consiste notamment à décrire à la fois la 
physionomie et la composition de la végétation tout en respectant une surface homogène au 
niveau des conditions écologiques, floristiques et structurales (Guinochet, 1973). Toutes les 
espèces végétales présentes au sein des relevés sont identifiées et affectées de deux 

dominance et un coefficient de sociabilité. 
-dominance traduit le recouvrement au sol de chaque espèce. Les 

valeurs possibles utilisées pour ce coefficient sont consignées dans le tableau suivant et 
Braun-Blanquet & Pavillard (1922). 

 

-dominance 

Valeur du coefficient Signification 

5 Individus très nombreux, recouvrement supérieur à 75% 

4 Individus très nombreux, recouvrement compris entre 50% et 75% 

3 Individus très nombreux, recouvrement compris entre 25% et 50% 

2 Individus très nombreux, recouvrement compris entre 5% et 25% 

1 Individus nombreux, recouvrement compris entre 1% et 5% 

+ Individus très dispersés et peu nombreux, recouvrement inférieur à 1% 

r Individus rares 

i Un seul individu isolé 

 

précisées pour chaque relevé : la date du 
relevé, le recouvrement total (en %), le recouvrement (en %) et la hauteur moyenne (en cm et/ou 
m) de chaque strate (a minima : muscinale, herbacée, arbustive, arborée). 
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Carte 2 : Localisation des enregistreurs SM2 et des pièges-photos 
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2.4  

 F01 

Type Suivis à portée « réglementaire » 

Couverture géographique Linéaires fonctionnels 

Justification 

La fonctionnalité écologique apparait comme un des enjeux importants du territoire du PIPA. La présence 

ien entre les grandes entités naturelles que sont le massif du Bugey, le plateau 
de l'Isle Crémieu et la rivière l'Ain/costière dombiste. 

Modalités 

Celui-
suivi en prenant en compte les linéaires détruits (aménagement, intervention agricole) et récréés. 

Indicateurs Evolution des linéaires 

Pas de temps Tous les 3 ans 
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2.5  

ipe pluridisciplinaire a été nécessaire dans le cadre de cette étude (cf. 
Tableau 1 : Equipe projet). 

Tableau 1 : Equipe projet 

 Intervenants de BIOTOPE 

 Lucie WEGENER 
Chef de projet 

Expertise de la flore et des habitats 
naturels 

Julien GIVORD 
Botaniste - Phytosociologue 

Expertise des amphibiens, oiseaux et 
chiroptères 

Hélène BAILLAIS 
Fauniste  

2.6  

Le tableau suivant indique les dates de réalisation et les groupes visés par les inventaires de 
la faune et de la flore sur le terrain dans le cadre du projet (cf. Tableau 2 : Dates et conditions 
des prospections de terrain). 

À chaque passage, les observations opportunistes concernant des groupes non ciblés 
initialement sont notées pour être intégrées dans la synthèse des données. 

Tableau 2 : Dates et conditions des prospections de terrain 

Inventaires de la flore (3 passages dédiés) 

Dates des inventaires Conditions météorologiques et commentaires 

  

  

  

Inventaires des oiseaux (4 passages dédiés) 

Dates des inventaires Conditions météorologiques et commentaires 

06/04/2018  : Ecoute nocturne) - Nuit claire, vent nul, 8°C 

04/05/2018 
- Couvert, vent 

faible, 15°C 

24/05/2018 
Oiseaux (Prospection Bruant proyer, suivi - Soleil, vent faible, 
20°C 

14/06/2018 
- Soleil, vent faible, 

22°C 

Inventaires des corridors sensibles (3 passages dédiés) 

Dates des inventaires Conditions météorologiques et commentaires 

09/07/2018 Pose des pièges-photographiques - Soleil, ciel dégagé, vent nul, 28°C 

03/09/2018 
Récupération des pièges-photographiques et pose des enregistreurs 
automatiques SM2 - Soleil, ciel dégagé, vent faible, 25°C 

07/09/2018 
Récupération des enregistreurs automatiques SM2 - Soleil, vent faible, 
24°C 
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1  

1.1  

. La 
veille 2016 a permis de mettre à jour la cartographie des habitats naturels et notamment des 
pelouses sèches. Deux 
PIPA : 

 Pelouses mésoxérophiles calcicoles collinéennes sur sols peu profonds à Brome érigé 
(Bromus erectus) et Inule des montagnes (Inula montana) 

 Pelouses xérophiles des terrasses alluviales calcaires à Fumana à tiges retombantes 
(Fumana procumbens) et Germandrée des montagnes (Teucrium montanum) 

 
Ces habitats relictuels sont très localisés au sein du PIPA et sont situés principalement le long 
de la voie ferrée et au nord-est du parc.  
 
Plusieurs espèces végétales patrimoniales et/ou protégées sont associées à ces habitats. 
 
Le tableau suivant présente les espèces patrimoniales et/ou protégées liées aux pelouses 
sèches mises en évidence en 2016 : 
 

 Statut réglementaires Statuts patrimoniaux  

Nom vernaculaire 

Nom scientifique 

Europe France Liste 
rouge 

régionale 

Déterminant 
ZNIEFF en 
domaine 

continental 

Rareté 
Rhône-
Alpes 

Enjeu de 
conservation 

régionale 

Anacamptis fragrans 
(Pollini) R.M.Bateman, 
2003 

Orchis à odeur de 
vanille 

PN I EN DC R Fort 

Apera interrupta (L.) 
P.Beauv., 1812 

Agrostis 
interrompu 

- EN DC RR Fort 

Scabiosa canescens 
Waldst. & Kit., 1802 

Scabieuse 
blanchâtre 

PR RA EN D RR Fort 

Seseli annuum L. subsp. 
annuum 

Séséli annuel - VU - RR Assez fort 

Anemone rubra Lam., 1783 Pulsatille rouge PR RA NT DC AR Modéré 

Anacamptis pyramidalis (L.) 
Rich., 1817 

Orchis pyramidal - - DC C Faible 

Convolvulus cantabrica Liseron des 
monts 
Cantabriques 

PR 01 LC D PC Faible 

Filago germanica L., 1763 Cotonnière 
 

- LC DC PC Faible 

Helianthemum apenninum 
(L.) Mill., 1768 

Hélianthème des 
Apennins 

- LC DC AC Faible 
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 Statut réglementaires Statuts patrimoniaux  

Nom vernaculaire 

Nom scientifique 

Europe France Liste 
rouge 

régionale 

Déterminant 
ZNIEFF en 
domaine 

continental 

Rareté 
Rhône-
Alpes 

Enjeu de 
conservation 

régionale 

Helichrysum stoechas (L.) 
Moench, 1794 

Immortelle des 
dunes 

- LC DC AC Faible 

Iberis pinnata L., 1755 Ibéris à feuilles 
pennatifides 

- LC DC PC Faible 

Inula montana L., 1753 Inule des 
montagnes 

- LC DC AC Faible 

Koeleria vallesiana (Honck.) 
Gaudin, 1808 

Koélérie du 
Valais 

- LC DC AC Faible 

Melampyrum arvense L., 
1753 

Mélampyre des 
champs 

- LC DC AR Faible 

Orchis anthropophora (L.) 
All., 1785 

Orchis homme 
pendu 

- LC DC AC Faible 

Orobanche alba Stephan ex 
Willd., 1800 

Orobanche 
blanche 

- LC DC AR Faible 

*Silene conica L., 1753 Silène conique - LC DC AR Faible 

*Silene otites (L.) Wibel, 
1799 

Silène cure-
oreille 

- LC DC PC Faible 

*Stipa gallica Celak., 1883 Stipe de Paris - LC - R Faible 

Trifolium striatum L., 1753 Trèfle strié - LC DC AC Faible 

Valerianella dentata (L.) 
Pollich, 1776 

Mâche dentée - LC DC PC Faible 

 
 

Europe : An. II : inscrit à Annexe II de la Directive N° 92/43/CEE du 21/05/92, dite « Directive Habitats » qui 
nécessite la 

désignation de zones spéciales de conservation (ZSC). 

France 
 ; PR RA : Protection Régionale 

en Rhône-  ; PR 01 
(Article 2  . 

LRN : Tome 1/Tome 2 : liste rouge nationale tome 1 ou 2 (Olivier et al., 1995) ; Liste rouge de la Flore 
vasculaire de France (UICN France, FCBN & MNHN, 2012) : CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU 
: vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : préoccupation mineure. 

LRR : Liste rouge régionale (Antonetti & Legland, 2014) : CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : 
vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : préoccupation mineure.  

Dét. ZNIEFF : DZ : espèce déterminante pour la modernisation des ZNIEFF en Rhône-Alpes (Greff & Coq, 
2005). 

Niveau de rareté  : E : exceptionnel ; RR : très rare ; R 
: rare ; AR : assez rare ; PC : peu commun ; AC : assez commun ; C : commun ; CC : très commun. 
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Les pelouses sèche . Elles ne se situent en 
effet pas au sein de parcelles commercialisables. Seule la partie sud-ouest du parc abritant des 
petites surfaces relictuelles (1500 m²) de Pelouses mésoxérophiles calcicoles collinéennes sur 
sols peu profonds à Brome érigé (Bromus erectus) et Inule des montagnes (Inula montana) est 
concernée par des aménagements à moyen terme. Ce secteur abrite une espèce végétale 
patrimoniale, le Séséli annuel (Seseli annuum L. subsp. annuum), classé VU sur la liste rouge 
régionale.  
  
En raison du caractère patrimoniale de cette espèce, le SMPIPA a décidé de mettre en place un 
semis expérimental afin de déplacer et de réintroduire le Séséli annuel sur des surfaces et 
biotopes compatibles au sein du territoire du PIPA. 
 

in situ a été mis 
2017. 
 
Le suivi des pelouses sèches dans le cadre de la veille 2018 a permis de réaliser un suivi de ce 
semis expérimental.  

1.2  

En dix années 
diminué. Soixante-seize étaient nicheuses avérées ou probables sur le PIPA en 2009 (selon la 
LPO), 43 en 2013 et 39 en 2016. Malgré un certain biais méthodologique entre les suivis de la 
LPO et ceux de Biotope, on peut néanmoins relever une tendance à la baisse du nombre 

 

 
Les paragraphes ci-dessous présentent les espèces ciblées dans le cadre du suivi annuel : 

oedicnemus)                        

sablonneuses ou rocailleuses à végétation clairsemée. Il 

les jachères ou les cultures tardives. Il niche au sol dans une 
simple dépression garnie de petits cailloux et de végétaux.  
Cette espèce est Vulnérable en Rhône-

 
Deux mâles chanteurs ont été contactés sur le territoire du parc 
(2 couples nicheurs potentiels) en 2013. En 2014, en 2015, en 
2016 et en 2017, un couple dont la nidification a été confirmée a 

En 2015, deux autres couples étaient présents dans les cultures 
en limite ouest du PIPA et autour du centre équestre. Aucune 

ces mêmes secteurs. En 2017, seul le secteur autour du centre équestre abritait un individu isolé 
en début de saison. Le territoire du parc a accueilli quatre individus en regroupement postnuptial 

 
 

Bruant proyer (Emberiza calandra) 
Le Bruant proyer est un passereau des plateaux et des plaines où il fréquente les zones 
agricoles, en particulier les pâtures et les champs de céréales, les steppes et les coteaux 
herbeux. Les paysages très ouverts lui sont favorables. Il apprécie les postes élevés pour 

Oedicnème criard © Biotope 
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chanter comme les arbres, les buissons épars, de fils aériens ou encore de poteaux de clôture, 
il niche cependant au sol. 
Avec un déclin de -38% depuis 1989 (MNHN  Vigie nature), le Bruant proyer est encore une 
espèce spécialiste des milieux ouverts, surtout agricoles, qui montre un déclin important, à 

 
-delà de 600 

comme nicheur peu commu
 En danger » sur la Liste 

Rouge des Vertébrés de Rhône-Alpes et quasi-menacé en France.  
Les suivis LPO 2005-200
Celui-ci est mentionné sur le territoire du PIPA en 2008, mais non nicheur. Quatre couples ont 
été identifiés sur le site en 2013, ce qui est relativement élevé pour cette espèce, en 2014 et en 

 En 2016, le Bruant proyer était 
toujours présent sur le territoire du PIPA, mais à la suite de la destruction de son habitat de 

 
Deux mâles chanteurs ont été entendus dans un secteur enherbé du centre équestre le 30 mai 
et le 1er juin 2016. Deux mâles chanteurs ont également été entendus dans les secteurs 

é réentendus dans 

 
le PIPA, 

végétation peu dense et des pâtures rases. Ces habitats ne correspondent pas aux exigences 
écologiques du Bruant proyer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Bruant proyer © Biotope 
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Carte 3 : 
entre 2013 et 2017 sur le territoire du PIPA 
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1.3  

La fonctionnalité écologique apparait comme un des enjeux importants du territoire du PIPA. La 

sont le massif du Bugey, le plateau de l'Isle Crémieu et la rivière d'Ain/costière dombiste. 

 terrestres et des 
écifique (piège photographiques et détecteurs 

fonctionnalité. 
 

1.3.1 Synthèse pour les mammifères terrestres 
 
La double haie (PP1) présente au sud du PIPA apparait comme le corridor le plus fréquenté et 
par conséquent le plus fonctionnel, notamment pour le Chevreuil, et arrive en deuxième position 

 
Les abor -sud se sont révélés relativement pauvres 

révèle pas être un corridor de prédilections pour ce groupe. Le Renard roux ayant la quasi 

sur ce point. 
-à-dire 

en bordure du PIPA et  
Les fonctionnalités écologiques les plus fréquentées et les plus diversifiées se trouvent donc en 
périphérie du PIPA avec un attrait notable pour la double haie au sud, le centre du parc est quant 
à lui peu fréquenté par les mammifères terrestres avec des corridors facturés par les 
infrastructures de type voirie, bâti, clôture etc. 
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Carte 4 : Importance des corridors pour les mammifères terrestres  résultat du suivi 2015 
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1.3.2 Synthèse pour les chiroptères 
 

périphérie du PIPA, notamment au sud au niveau de la double haie et au nord en lisière et dans 
les 

 
La zone centrale du PIPA apparait peu fréquentée par le
de différentes façons. Premièrement ce secteur est le plus aménagé par les voiries et les 
infrastructures, et bien que certains linéaires de haies aient été conservés ils ne forment pas une 
continuité écologique fonctionnelle comme semblent le montrer les résultats. Outre cette analyse 

effet, lors de nos prospections nocturnes sur le PIPA nous avons pu remarquer une forte activité 

éclairages nocturnes sur les populations de chiroptères et leurs proies (Murphy & Al, 2009 ; 
Stone & Al., 2009, Azam C. & Al. 2015, programme VigieNature & MNHN). Or, les espèces cibles 
de notre étude sont directement impactées car elles sont très lucifuges (Azam C. & Al. 2015). Il 
est donc normal que ces espèces sélectionnent positivement les bordures du PIPA, là où les 
corridors sont encore fonctionnels sur le p  
La carte présentée ci-après permet de mettre en évidence la pollution lumineuse nocturne au 
sein du PIPA, la zone industrialisée du PIPA apparait en magenta, soit le second niveau le plus 
élevé en term  
 

 

Carte 5 :  
Composition Biotope 2015) 

 
Le PIPA est donc surtout fréquenté par les espèces cibles sur ses bordures, là où les corridors 
écologiques sont présents mais aussi là où la pollution lumineuse est la plus basse. Pour cela, 

de rendre le site plus per  
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Carte 6 : Importance des corridors pour les chiroptères  résultat du suivi 2015 
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2  

2.1  

2.1.1 Suivi des placettes des pelouses sèches 

Communautés végétales identifiées dans les pelouses sèches du PIPA 

de pelouses sèches : 

 Pelouses xérophiles des terrasses alluviales calcaires à Fumana couché (Fumana 
procumbens) et Germandrée des montagnes (Teucrium montanum) ; 

 Pelouses mésoxérophiles calcicoles collinéennes sur sols peu profonds à Brome érigé 
(Bromus erectus) et Inule des montagnes (Inula montana) ; 

nombreux secteurs présentent des faciès de transition entre les deux groupements. Plusieurs 

extensive. Les pelouses xérophiles des terrasses alluviales calcaires à Fumana couché 
(Fumana procumbens) et Germandrée des montagnes (Teucrium montanum) ont tendance à 

collinéennes sur sols peu profonds à Brome érigé (Bromus erectus) et Inule des montagnes 
(Inula montana) qui affectionnent des sols légèrement plus profonds.  

correspondent à des faciès dégradés et à des variantes rudéralisées rattachées à des formations 
 : 

 Pelouses xérophiles rudérales tondues à Trèfle scabre (Trifolium scabrum) ; 

 Friches vivaces mésophiles à mésoxérophiles thermophiles des substrats perturbés. 
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Tableau 3 : Statuts et enjeux écologiques des habitats naturels de pelouses sèches sur le territoire du PIPA 

, 
Description et état de conservation 
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té
 État de conservation 

Surface / linéaire / % de 
recouvrement sur l'aire 

d'étude rapprochée 

Enjeu 
écologique 

Habitats de pelouses sèches 

Pelouses xérophiles des terrasses alluviales calcaires à Fumana 
couché (Fumana procumbens) et Germandrée des montagnes 
(Teucrium montanum) 
 
 Pelouses xérophiles ouvertes des terrasses alluviales calcaires sur 
terrains meubles récents (galets, graviers roul
fins, graviers limoneux argileux, moraines glaciaires, terrasses 
fluviatiles, alluvions récentes), poreux et perméables, maintenues 
entre autres par les lapins et la gestion extensive. Ce groupement 
présente son optimum géographique 

-association 
euphorbietosum seguierianae. 
Diverses variantes ont pu être observées notamment :  

 
voies ferrées) à Épilobe à feuilles de romarin (Epilobium 
dodonaei subsp. dodonaei) ; 

 sur sol très sec à Stipe (Stipa spp.) ; 

Teucrio montani-
Fumanetum 
procumbentis (Pabot 
1940) Royer 1987 

E1.2728 6210-30 NC DC VU R Bon état de conservation 
(moyen et mauvais 

localement notamment au 

ferrée) 
0,32 ha / 2,02 % 

Fort 
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, 
Description et état de conservation 
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T
yp

o
lo

g
ie

 
E

U
N

IS
 

T
yp

o
lo

g
ie

 
N

at
u

ra
 2

00
0 

Z
o

n
e 

H
u

m
id

e 

D
ét

. Z
N

IE
F

F
 

L
R

R
 

N
iv

ea
u

 d
e 

ra
re

té
 État de conservation 

Surface / linéaire / % de 
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Enjeu 
écologique 

 sur alluvions sableuses acidiclines et/ou décalcifiées avec 
Artemisia campestris subsp. 

campestris) et des plages de thérophytes du Sileno conicae-
Cerastion semidecandri. 

Pelouses mésoxérophiles calcicoles collinéennes sur sols peu 
profonds à Brome érigé (Bromus erectus) et Inule des montagnes 
(Inula montana) 
 
Association des pelouses calcicoles des plateaux, sols plus profonds 
des plateaux et pentes faibles mais aussi des hautes terrasses et 
calcaires crayeux, remplace le Teucrio-Fumanetum dès que le sol est 
plus épais, des régions médio-européennes à climat chaud (Bas-
Bugey, Ile Crémieu; Est-Lyonnais)
fermées très recouvrantes à Brome érigé (Bromus erectus) dont 

Mesobromion.  

Onobrychido arenariae 
- Pulsatilletum rubrae 
Royer 87 

E1.262 6210-30 NC DZ EN R État de conservation bon à 
moyen  

1,02 ha / 6,44 % 

Fort 

(Culat, Mikolajczak 
& Sanz, 2016) ou aussi des typologies CORINE Biotopes (Bissardon, Guibal & Rameau, 1997) ou EUNIS (Louvel et al., 2013). Les intitulés des typologies de référence sont 

 

Rattachement phytosociologique  possible (sous-alliance association, 
tions de France 2 (voir sources en bibliographie). 

Typologie CORINE Biotopes : typologie de description et de classification des habitats européens (Bissardon, Guibal & Rameau, 1997). 



 2 

 

  

 
31 

Rapport de veille 2018 
 

Rapport de veille 2018 

Typologie EUNIS : typologie de description et de classification des habitats européens (Louvel et al., 2013). 

Typologie Natura 2000 : typologie de description et de 
 

Zones humides : habitats caractéristiques de zones humides au sens de 
de France. Cette approche ne tient compte ni des critères pédologiques ni des critères floristiques  Légende : « H » => Humide ; « p » => pro parte. « NC » => non concerné. 

Dét. ZNIEFF : habitats déterminants pour la modernisation des ZNIEFF de la région Rhône-Alpes (Greff & Coq, 2005).  

LRR : Liste Rouge Régionale  EN : en danger ; VU : vulnérable. 

Niveau de rareté  : R : Rare. 
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Figure 1 : Habitats de pelouses sèches sur le territoire du PIPA, photos prises sur site sauf mention 
contraire © Biotope 

 

Pelouses mésoxérophiles calcicoles 
collinéennes sur sols peu profonds à Brome 

érigé (Bromus erectus) et Inule des montagnes 
(Inula montana) sur le secteur des grandes 

combes. 

 

Pelouses mésoxérophiles calcicoles collinéennes 
sur sols peu profonds à Brome érigé (Bromus 

erectus) et Inule des montagnes (Inula montana) sur 
le secteur des grandes combes. 

 

Pelouses xérophiles des terrasses alluviales 
calcaires à Fumana couché (Fumana 

procumbens) et Germandrée des montagnes 
(Teucrium montanum) variante érodée ouverte à 

Fumana couché (Fumana procumbens). 

 

Pelouses xérophiles des terrasses alluviales 
calcaires à Fumana couché (Fumana procumbens) 

et Germandrée des montagnes (Teucrium 
montanum) variante sèche à Stipe de Paris (Stipa 

gallica) 
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Relevés phytosociologiques réalisés en 2018 

Relevé PIPA 4  

 

  

Localité Blyes

ID
N° releve PIPA4 - Pelouse sèche

Syntaxon
Trifolio medii - Geranienion 

sanguinei van Gils et 
Gilissen 1976

Code EUNIS E5.2
Code Natura 2000 NC

Observateurs JGI
Organisme BIOTOPE
Date Jour 18
Date Mois 6
Date An 2018

Altitude inférieure (m) 210
Altitude supérieure (m) 210

Surface (m²) 25
Classes de surface (m²)

Commentaire
Recouvrement total (%) 100

Hauteur maximale 0,9
Hauteur strate arbustive (m)

Hauteur strate sous-arbustive (m)
Hauteur strate herbacée (m)
Hauteur strate muscinale (m)

Recouvrement strate arbustive (%)
Recouvrement strate sous-arbustive (%)

Recouvrement strate herbacée (%) 100

Strate herbacée
Coronilla varia L., 1753 4

Plantago lanceolata L., 1753 3
Hypericum perforatum L., 1753 2

Poa pratensis subsp. angustifolia (L.) Dumort., 1824 2
Bromopsis erecta (Huds.) Fourr., 1869 1

Bromus hordeaceus L. subsp. hordeaceus 1
Elytrigia repens (L.) Desv. ex Nevsk i, 1934 1
Erigeron annuus (L.) Desf. subsp. annuus 1

Petrorhagia prolifera (L.) P.W.Ball & Heywood, 1964 1
Potentilla argentea L., 1753 1

Stachys recta L., 1767 1
Vicia cracca L., 1753 1

Convolvulus arvensis L., 1753 +

Crepis foetida L. subsp. foetida +
Euphorbia cyparissias L., 1753 +

Medicago lupulina L., 1753 +
Medicago minima (L.) L., 1754 +

Muscari neglectum Guss. ex Ten., 1842 +
Odontites vernus subsp. serotinus (Coss. & Germ.) Corb., 1894 +

Silene latifolia subsp. alba (Mill.) Greuter & Burdet, 1982 +
Trifolium campestre Schreb., 1804 +

Trifolium repens L., 1753 +
Verbascum pulverulentum Vill., 1779 +

Verbena officinalis L., 1753 +
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ourlet maigre thermophile à tendance eutrophile dominé par la Coronille changeante (Coronilla 
varia). La situation chaude et ensoleillée du relevé est marquée par la présence dans le relevé 
du Brome érigé (Bromopsis erecta) et de plusieurs espèces communes compagnes de pelouses 
sèches.  

de faucardage a été abandonnée ou non réalisée annuellement. Le caractère rudéralisé est 
Erigeron annuus). 

Les sols moyennement profonds et légèrement eutrophes ont favorisé le développement 
-rudérales. 
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Relevé PIPA10 

 

  

Localité Saint-Vulbas
ID

N° releve PIPA10 - Pelouse sèche ourlifiée

Syntaxon
Xerobromenion erecti Braun-Blanq.

 & Moor 1938

Code EUNIS E1.262
Code Natura 2000 6210

Observateurs JGI
Organisme BIOTOPE
Date Jour 18
Date Mois 6
Date An 2018

Altitude inférieure (m) 208
Altitude supérieure (m) 208

Pente mini relevé (°) Plat
Pente maxi relevé (°) Plat

Surface (m²) 30
Commentaire

Recouvrement total (%) 100
Hauteur maximale 1,9

Hauteur strate arbustive (m) 1,9
Hauteur strate sous-arbustive (m)

Hauteur strate herbacée (m) 1,5
Hauteur strate muscinale (m)

Recouvrement strate arbustive (%) 35
Recouvrement strate sous-arbustive (%)

Recouvrement strate herbacée (%) 65
Recouvrement strate muscinale (%)

Strate arbustive
Prunus spinosa L., 1753 2

Crataegus monogyna Jacq., 1775 1
Strate herbacée

Bromopsis erecta (Huds.) Fourr., 1869 4
Teucrium chamaedrys L., 1753 3

Anthyllis vulneraria L. subsp. vulneraria 1
Potentilla argentea L., 1753 1

Poterium sanguisorba subsp. sanguisorba 1
 Thymus praecox subsp. britannicus (Ronniger) Holub, 1973 1

Agrimonia eupatoria L. subsp. eupatoria +
Ajuga genevensis L., 1753 +
Carex divulsa Stokes, 1787 +

Crepis foetida L. subsp. foetida +
Geranium columbinum L., 1753 +
Hypericum perforatum L., 1753 +

Muscari comosum (L.) Mill., 1768 +
Poa pratensis subsp. angustifolia (L.) Dumort., 1824 +

Potentilla recta L., 1753 +
Prunella laciniata (L.) L., 1763 +
Ranunculus bulbosus L., 1753 +

Rumex acetosa L., 1753 +
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Ce groupement constitue vraisemblablement un faciès de dégradation et de fermeture par 
abandon des pratiques agro-pastorales des pelouses mésoxérophiles calcicoles collinéennes 
sur sols peu profonds à Brome érigé (Bromopsis erecta) et Inule des montagnes (Inula montana). 

 et de fermeture par plusieurs 
nanophanérophytes provenant des fourrés xéroclines voisins comme le Prunellier (Prunus 
spinosa Crataegus monogyna). Le groupement est relativement 
pauvre en espèces et est co-dominé par le Brome érigé (Bromopsis erecta) et la Germandrée 
petit-chêne (Teucrium chamaedrys

conservatoire, cet habitat pourrait disparaître assez rapidement. 
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Relevé PIPA11 

 

  

Localité Saint-Vulbas
ID

N° releve PIPA11 - Pelouse sèche

Syntaxon
Teucrio montani-Fumanetum 

procumbentis 

(Pabot 1940) Royer 1987
Code EUNIS E1.2728

Code Natura 2000 6210
Observateurs JGI
Organisme BIOTOPE
Date Jour 18
Date Mois 6
Date An 2018

Altitude inférieure (m) 206
Altitude supérieure (m) 206

Pente mini relevé (°) Plat
Pente maxi relevé (°) Plat

Surface (m²) 25
Commentaire

Recouvrement total (%) 100
Hauteur maximale 1,3

Hauteur strate arbustive (m) -
Hauteur strate sous-arbustive (m) -

Hauteur strate herbacée (m) 1,3
Hauteur strate muscinale (m) -

Recouvrement strate arbustive (%) -
Recouvrement strate sous-arbustive (%) -

Recouvrement strate herbacée (%) 100
Recouvrement strate muscinale (%)

Strate herbacée
Bromopsis erecta (Huds.) Fourr., 1869 4

Festuca marginata (Hack.) K.Richt., 1890 2
Poterium sanguisorba subsp. sanguisorba 2

Teucrium chamaedrys L., 1753 2
Agrimonia eupatoria L. subsp. eupatoria 1

Koeleria vallesiana (Honck.) Gaudin, 1808 1
Ononis natrix L., 1753 1

Oreoselinum nigrum Delarbre, 1800 1
Poa pratensis subsp. angustifolia (L.) Dumort., 1824 1

Anthyllis vulneraria L. subsp. vulneraria +
Arenaria leptoclados (Rchb.) Guss., 1844 +

Artemisia campestris L. subsp. campestris +
Convolvulus cantabrica L., 1753 +

Dactylis glomerata L. subsp. glomerata +
Galium verum L. subsp. verum +
Eryngium campestre L., 1753 +

Helianthemum apenninum (L.) Mill., 1768 +
Helichrysum stoechas (L.) Moench, 1794 +

Stachys recta L., 1767 +
Trifolium campestre Schreb., 1804 +
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Établi sur des terrains meubles récents, ce groupement est assez typique compte tenu de la 
 

Apennins (Helianthemum appenninum), le Liseron des Monts Cantabriques (Convolvulus 
cantabrica), la Fétuque marginée (Festuca marginata
(Helichrysum stoechas
décalcifiée Artemisia 
campestris subsp. campestris). La physionomie classique du groupement est généralement 
marquée par une végétation ouverte, rase et assez clairsemée (faciès à Fumana couché et 

extensif. Sur cette station, la dynamique végétale est notable avec un développement important 
du Brome érigé (Bromopsis erecta) qui a tendance à étouffer le reste de la végétation. En 

vers des ourlets maigres thermophiles et des fourrés xéroclines.  
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2.1.2 Espèces patrimoniales des pelouses sèches 

Espèces végétales identifiées au sein des pelouses sèches 

Le tableau suivant précise, pour chaque espèce remarquable identifiée au sein des habitats de 
pelouses sèches ses statuts réglementaires et/ou de patrimonialité, ses habitats et populations 

important des espèces constituant un enjeu écologique. 
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Tableau 4 : Statuts et enjeux écologiques des espèces végétales remarquables présentes dans les habitats de pelouses sèches 

Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires 

 
Statuts patrimoniaux 

 espèces 
protégées) 

Enjeu 
écologique 

E
u

ro
p

e 

F
ra

n
ce

 

L
R

N
 

L
R

R
 

D
ét

. 
Z

N
IE

F
F

 

N
iv
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u

 
d

e 
ra

re
té

 

Espèces patrimoniales et/ou réglementées 

Orchis à odeur de vanille 
Anacamptis fragrans (Pollini) 
R.M.Bateman, 2003 

- PN I - EN DZ R Espèce caractéristique des pelouses sèches, souvent écorchées, sur 
alluvions sableuses. En pleine lumière, sur substrat neutre. 
 
6 individus ont été observés  en 2016. Aucun 

conditions climatiques une population 

tubercule) pendant une ou plusieurs années. 

Fort 

Agrostis interrompu 
Apera interrupta (L.) P.Beauv., 1812 

- - - EN DZ RR Espèce annuelle, fugace, très rare 
région. Elle se développe préférentiellement dans les pelouses et 

sablonneuses et les bords de chemins. 
 
Quelques dizaines 

 

Fort 

Scabieuse blanchâtre 
Scabiosa canescens Waldst. & Kit., 1802 

- - - EN DZ RR Espèce très rare de la vallée moyenne et supérieure du Rhône. Elle se 
développe dans des pelouses mésophiles à sèches sur alluvions 
anciennes drainantes (hors contexte alluvial) sur des substrats sableux 
proches de la neutralité. 
 
34 . 

Fort 
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Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires 

 
Statuts patrimoniaux 

 espèces 
protégées) 

Enjeu 
écologique 

E
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e 
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R
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R
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N
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d
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ra

re
té

 

Séséli annuel 
Seseli annuum L. subsp. annuum 

- - - VU - RR Sous-espèce très rare dans la région, en régression. Elle se développe 
dans les pelouses sèches, lisières forestières et bois clairs 
thermophiles. Sur des substrats secs, pauvres en nutriments et 
souvent riches en bases.  
 
11 individus ont été observés en 2018  dans les 
pelouses méso-
des lisières forestières de chênaies-charmaies xéroclines. 

Fort 

Pulsatille rouge 
Anemone rubra Lam., 1783 

- PR RA - NT DZ AR Espèce se développant sur les pelouses mésoxérophiles et landes 
sèches, souvent sur affleurements rocheux (basalte, granite) ou 
alluvions riches en bases. Sur des substrats pauvres en nutriments et 
en situation chaude et ensoleillée. 
 
20 individus ont été  en 2016. Deux 
nouveaux individus ont été observés en 2018. 

Moyen 

Orchis pyramidal 
Anacamptis pyramidalis (L.) Rich., 1817 

- - - LC DZ C Espèce calcicole, commune dans la région, localisée aux secteurs de 
pleine lumière des pelouses sèches et aux bois clairs thermophiles. 

Faible 

Liseron des monts Cantabriques 
Convolvulus cantabrica L., 1753 

- PR 01 - LC DZ PC 
-lyonnais. Assez 

neutrophiles sur substrat calcaire et basaltique. Elle affectionne les 

pelouses xérophiles thermophiles. 
 
En 2016, 131  En 
2018, 45 nouveaux individus ont été observés. La population 

Faible 
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Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires 

 
Statuts patrimoniaux 

 espèces 
protégées) 

Enjeu 
écologique 
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.  

 
Filago germanica L., 1763 

- - - LC DZ - En situations chaudes et ensoleillées, sur des sols assez secs, riches 
en bases, neutres, argileux ou sableux. Pelouses sèches à annuelles, 
moissons et bord des chemins. 

Faible 

Hélianthème des Apennins 
Helianthemum apenninum (L.) Mill., 
1768 

- - - LC DZ AC Espèce affine des pelouses et ourlets secs thermophiles sur des 
substrats préférentiellement pauvres en nutriments et riches en bases. 

méditerranéen, elle est toutefois 
 

Faible 

Immortelle des dunes 
Helichrysum stoechas (L.) Moench, 1794 

- - - LC - AC Espèce thermophile, héliophile, xérophile, se développant 
préférentiellement dans les pelouses sèches sableuses ou 
rocailleuses. Elle est également observable dans des contextes plus 
anthropisés (cimetières, talus routiers, digues). Elle croît 
indifféremment sur sols acides ou calcaires. 

Faible 

Ibéris à feuilles pennatifides 
Iberis pinnata L., 1755 

- - - LC DZ PC Espèce annuelle à développement fugace des pelouses et ourlets secs 
surtout en contexte alluvial et substrat sableux. Se développe 
également dans des friches plus ou moins rudéralisées toujours en 
contexte thermophile. 

Faible 

Inule des montagnes 
Inula montana L., 1753 

- - - LC DZ AC Espèce xérophile de milieux ouverts affectionnant les pelouses sèches 
et chaudes sur substrats neutres à basiques très superficiels. 

Faible 

Koélérie du Valais 
Koeleria vallesiana (Honck.) Gaudin, 
1808 

- - - LC DZ AC Espèce inféodée aux pelouses et ourlets secs, souvent alluviaux, en 
contexte thermophile. Sur des substrats minces, riches en bases et 
pauvres en nutriments. 
 

Faible 
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Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires 

 
Statuts patrimoniaux 
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écologique 
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Mélampyre des champs 
Melampyrum arvense L., 1753 

- - - LC DZ AR Espèce assez rare et dispersée dans la région. Elle se développe en 
contexte chaud et ensoleillé, sur des substrats secs, graveleux ou 
argileux et souvent riches en bases. Elle privilégie les ourlets des 
pelouses et des prairies de fauche, talus et bords des chemins 
 

Faible 

Orchis homme pendu 
Orchis anthropophora (L.) All., 1785 

- - - LC DZ AC Espèce assez commune des pelouses sèches (méso-xérophiles) et 
prairies maigres de fauche. Se rencontre également sur les talus 
routiers bien exposés. Sur des substrats proches de la neutralité ou 
basiques. 

Faible 

Orobanche du thym 
Orobanche alba Stephan ex Willd., 1800 

- - - LC DZ AR Espèce parasite du genre Thymus, de pleine lumière, des situations 
sèches, occupant les pelouses sèches et pelouses pionnières vivaces, 
sur des substrats riches en bases, sableux ou rocailleux. 

Faible 

Silène conique 
Silene conica L., 1753 

- - - LC DZ AR Espèce caractéristique des pelouses sèches à annuelles, des milieux 
ouverts de terrasses alluviales, des cultures et parfois bords de voies 
de chemins de fer. En situation ensoleillée, chaude, sur des substrat à 
structure sableuse.  

Faible 

Silène cure-oreille 
Silene otites (L.) Wibel, 1799 

- - - LC DZ PC Espèce des pelouses sèches sur alluvions sablonneuses riches en 
bases.  

Faible 

Stipe de Paris 
Stipa gallica Celak., 1883 

- - - LC - R Espèce rare en Rhône-Alpes et surtout localisée au le sud de 
-lyonnais. Elle affectionne particulièrement les pelouses sèches 

thermophiles et rocailleuses sur des substrats riches en bases. 

Faible 

Trèfle strié 
Trifolium striatum L., 1753 

- - - LC DZ AC Espèce mésoxérophile acidophile se développant dans les tonsures 
d'annuelles en contexte de dalles rocheuses, de pelouses sèches, plus 
marginalement de friches. 

Faible 
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Nom vernaculaire 
Nom scientifique 

Statuts 
réglementaires 

 
Statuts patrimoniaux 
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Mâche dentée 
Valerianella dentata (L.) Pollich, 1776 

- - - LC DZ PC Espèce établie en conditions chaudes et ensoleillées, sur des substrats 
séchards, peu acides à basiques. En bords de cultures, sables peu 
acides, pelouses sur dalles calcaires, friches et terrains anthoprisés 

 

Faible 

Europe : An. II : inscrit à Annexe II de la Directive N° 92/43/CEE du 21/05/92, dite « Directive Habitats » qui regroupe les espèces ani
communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation (ZSC). 

France 
territoire ; PR RA : Protection Régionale en Rhône- décembre 1990) ; PR 01 (Article 2 
décembre 1990) . 

LRN : Tome 1/Tome 2 : liste rouge nationale tome 1 ou 2 (Olivier et al., 1995) ; Liste rouge de la Flore vasculaire de France (UICN France, FCBN & MNHN, 2012) : CR : en 
danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : préoccupation mineure. 

LRR : Liste rouge régionale (Antonetti & Legland, 2014) : CR : en danger critique ; EN : en danger ; VU : vulnérable ; NT : quasi-menacé ; LC : préoccupation mineure.  

Dét. ZNIEFF : DZ : espèce déterminante pour la modernisation des ZNIEFF en Rhône-Alpes (Greff & Coq, 2005). 

Niveau de rareté  : E : exceptionnel ; RR : très rare ; R : rare ; AR : assez rare ; PC : peu commun ; AC : assez commun ; 
C : commun ; CC : très commun. 
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Figure 2 : Flore remarquable sur les secteurs de pelouses sèches, photos prises sur site en 2018 sauf mention contraire, © Biotope. 

 

Orchis à odeur de vanille (Anacamptis 
fragrans) photographie prise en 2016. 

 

Agrostis interrompu (Apera interrupta) 
photographie prise en 2016. 

 

Scabieuse blanchâtre (Scabiosa 
canescens) 

 

Séséli annuel (Seseli annuum subsp. 
annuum) photographie prise en 2016 

 

Pulsatille rouge (Anemone rubra) 

 

Liseron des monts Cantabriques 
(Convolvulus cantabrica) 
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Carte 7 : Flore patrimoniale et protégée des pelouse sèches 
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Suivi des semis expérimentaux de Seseli annuum subsp. annuum 
 
Le suivi des pelouses sèches a permis de contrôler la reprise des semis expérimentaux de Seseli 
annuum subsp. annuum.  
 
Au regard de ces résultats, il semble préférable de tester une transplantation d espèce plutôt 

. Cette dernière étant caractérisée par un type biologique hémicryptophyte 
bisannuel
transplantation réussie. 

  



 2 

 

  

 
48 

Rapport de veille 2018 
 

Rapport de veille 2018 

2.2  

2.2.1 Suivi des espèces  phares des milieux agricoles 

 
 : 

de la 
  

 
En 2018, les prospections nocturnes du 6 à plusieurs 
reprises autour du centre équestre. 
passages suivants. 

 lors des prospections 
nocturnes, néanmoins par la suite les prospections diurnes du 5 et 24 mai, et du 14 juin ont 
permis d  contacter un couple .  

 
directement mais, au vu du 

comportement des parents, le nid semble avoir été disposé , dans un 
secteur en friche.  

le compromis sur le PIPA. En effet 
le secteur sud, 

diminue et la circulation des véhicules crée du dérangement, voire potentiellement 

désormais   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 :  © Biotope 
 

 ses deux jeunes poussins au sud du 

Biotope 
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Secteur sud : nidification en 2016, 2017 et 
2018 

 
Les véhicules entreposés peuvent causer 

sud 

 
Secteur ouest : nidification en 2013, 2014 et 
2015 

 
Secteur ouest avec travaux en 2018, 

 

Bruant proyer 

aménagements entrepris dans ce secteur en été 2015 (terrassements, voiries) ont porté atteinte 

présent sur le territoire du PIPA, mais à la suite de la destruction de son habitat de reproduction, 
é. Deux mâles chanteurs avaient été entendus dans un 

secteur enherbé du centre équestre et deux autres dans les secteurs herbacés autour de 

passage suivant. Leur r  
En 2018, comme en 2017, aucun Bruant proyer . 
Cette espèce est liée aux prairies aux herbes hautes et denses dans lesquelles elle fait son nid. 
Actuellement, suite aux 
prairies de fauche, mais uniquement des friches agricoles à la végétation peu dense et des 
pâtures rases. Ces habitats ne correspondent pas aux exigences écologiques du Bruant proyer.  

 

 

 

 

 

 

 

Type de prairie présente sur le PIPA en 2018, elle ne correspond 
pas aux exigences écologiques du Bruant proyer © Biotope 



 2 

 

  

 
50 

Rapport de veille 2018 
 

Rapport de veille 2018 

Carte 8   2018  
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2.2.1 Espèces patrimoniales contactées 

Le suivi de 2018 était ciblé sur les deux espèces p
 : 

- La Tourterelle des bois (Streptopelia turtur). Un individu observé dans le bosquet au 
sud  ; 

- La Fauvette grisette (Sylvia communis). Un individu observé dans les buissons autour 
 ; 

- Le Traquet motteux (Oenanthe). Un individu observé posé sur le chemin à côté du 
bassin de rétention est ; 

- Alauda arvensis). Un mâle chanteur entendu dans les 
 et trois autres dans les pâtures autour du 

centre équestre ; 

- Lullula arborea). Un mâle chanteur entendu au-dessus des pelouses 
sèches à côté du bassin de rétention est. 

 

2.3  

Comme en 2015, un suivi spécifique de certains corridors a été réalisé en 2018 
leur fonctionnalité. Le même protocole a été mis en place 2018.L s mammifères 
terrestres et des chiroptères a été étudié 
photographiques et  
 

2.3.1 Résultats pour les mammifères terrestres 
 
Pour rappel, 5 pièges-photographiques ont été placés au sein du territoire du PIPA pendant 56 
journées complètes (période de 24 h). Malheureusement appareil situé le plus au sud 
fonctionné. Par conséquent, les résultats présentées ici ne concernent que 4 pièges-
photographiques. 
 

 par piège-photographique est donné dans le tableau ci-
dessous. 
 

Tableau 5 -
photographique 

Piège-photo (PP) 
PP2 PP3 PP4 PP5 

Nombre de 
contacts 

par espèce Espèces 

Chevreuil européen  
(Capreolus capreolus) 

 2   2 

Renard roux 
(Vulpes vulpes) 

 5 6  11 

Sanglier 
(Sus scrofa) 

 
1 

  
1 

Lapin de Garenne 
(Oryctolagus cuniculus) 

  
3  3 

 
(Lepus europaeus) 

 
17   17 
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Tableau 5 -
photographique 

Piège-photo (PP) 
PP2 PP3 PP4 PP5 

Nombre de 
contacts 

par espèce Espèces 

 
 

0 4 2 0 

Nombre de contacts par PP 0 29 9 0 

 
Le -photos est très hétérogène en 
fonction des points de suivi -photos 2 
et 5, alors que le maximum de contacts (29 

-photo situé le long de la voie ferrée, en limite ouest du territoire actuel du PIPA. 
Le nombre de contacts doit être relativisé, car sur le PP3 les 17 contacts de Lièvre correspondent 
certainement au même individu. De même les 6 contacts de Renard sur le PP4 correspondent 
certainement à trois individus différents : un adulte et deux renardeaux. 

-photos posés en 2015 et en 2018, seuls 
quatre ont permis de récolter des données lors de chaque année mais pas dans les mêmes 
secteurs. Il manque les données du PP 5 en 2015 et le PP1 en 2018.  
Néanmoins globalement 
contre 56 contacts en 2015 et 2 PP avec aucune espèce contactée en 2018) alors que les 
pièges-photos ont été posés le double du temps (56 jours au lieu de 22 jours en 2015).  
 

principaux du PIPA est à noter entre 2015 et 2018. 
 
 
 

 
 
 
Le graphique ci-dessus montre clairement que le Lièvre et le Renard roux représentent 
82,4% du nombre de contacts, le Lièvre cumulant à lui seul 50% des observations. Pour ces 
deux espèces, 
passage successif des mêmes individus devant le piège-photo. Les pièges-photos étaient placés 

. 
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Les espèces contactées sont sensiblement différentes de 2015, en effet le Lapin de Garenne 
pas été contacté en 2015, mais le Cerf élaphe et un mustélidé avait été photographiés 

Ceux-ci avaient été photographiés au niveau du 
PP4 qui était pourtant fonctionnel en 2018.  
 

année. 
 

 

 
Le taux moyen de captu . 
 
Le graphique montre clairement que le Taux moyen de capture (TMC) est le plus élevé sur PP3, 
où rappelons-  
En 2015, le TMC le plus élevé était sur le PP1, mais celui-
comparaison entre les deux années est donc impossible. Le Taux moyen de capture est nul sur 

voisin de 10 sur PP2 en 2015. On voit clairement une 
diminution sur ce point. De même sur le PP4, le TMC était voisin de 5
il est de 16 individus sur 100 nuits.  
Sur le PP3 le TMC est globalement similaire en 2015 et en 2018, il avoisine les 50 individus sur 
100 nuits. 
 
Une diminution du taux moyen de capture au niveau des corridors écologiques principaux 
du PIPA est à noter entre 2015 et 2018. 
 

Synthèse pour les mammifères terrestres 
a double 

haie (PP1) présente au sud du PIPA, qui apparaissait comme le corridor le plus fréquenté et par 
conséquent le plus fonctionnel en 2015. Néanmoins ce secteur étant encore épargné par les 
travaux actuellement, on peut supposer que son intérêt pour les mammifères a été conservé. 
Les rant sur un axe nord- révélés relativement pauvres 
en espèces et en fréquentation  ce 
groupe. En 2018, le nord de ce corridor correspond au point ayant le mieux fonctionné. 
Les fonctionnalités écologiques les plus fréquentées et les plus diversifiées en 2018 se trouvent 
en périphérie du PIPA avec un attrait notable pour la bordure ouest cette année.  
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La fréquentation du centre du parc par les mammifères terrestres 
année (PP2), les corridors y sont fragmentés par les infrastructures de type voirie, bâti, clôture 
etc. 

très certainement la baisse 
photographiés et du taux moyen de capture entre ces deux années aux niveaux des corridors 
sensibles.  
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Carte 9 : Importance des corridors pour les mammifères terrestres 
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2.3.2 Résultats pour les chauves-souris 
 

il 
a été choisi de prendre comme second marqueur les espèces de chiroptères dont les 
déplacements sont conditionnés par les éléments structurants du paysage (haies, lisières, etc.).  
 
En 2018, seules les espèces et groupes -à-dire celles fortement liées aux 

 
 

a été évalué selon le référentiel ©Actichiro décrit dans la partie méthodologie (A. Haquart, 2013) 

niveau de fréquentation du site (faible, moyen, fort, très fort).  

Le tableau suivant présente le n d'activité enregistrés sur le PIPA pour les espèces et groupes 
 

Tableau 6 : Niveaux d'activité enregistrés sur le PIPA  
d'après le référentiel ©ActiChiro 

Espèce SM1 SM2 SM3 SM4 SM5 

Année 2015 

Barbastelle d'Europe Faible Moyenne - - Moyenne 

Grand rhinolophe Moyenne - Faible - Moyenne 

Petit rhinolophe - - - - Faible 

OREILLARDS Faible Forte Moyenne Faible Moyenne 

Année 2018 

Barbastelle d'Europe Moyenne Faible - - Moyenne 

Grand rhinolophe Moyenne Faible Faible Faible Forte 

Petit rhinolophe Faible - - - - 

OREILLARDS Moyenne Forte Faible Forte Moyenne 

 

cibles nous avons attribué une note à chaque site faisant la somme des scores par espèce 
 

 

Activité Score 

Faible 0 

Moyenne 1 

Forte 2 

Très forte 3 
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Tableau 6 : 
cibles 

SM1 SM2 SM3 SM4 SM5 

Année 2015 

1 3 1 0 3 

Année 2018 

3 2 0 2 4 

 
Les résultats obtenus en 2018, comme en 2015, mettent en évidence une hétérogénéité 

 
En 2018, le SM3 situé en limite entre la zone industrielle et les grandes cultures ne capte aucune 
activité particulière (résultat = 0). Les 
observée au niveau du SM5, disposé au niveau de la double haie au sud du PIPA. Le SM1 a 
étonnamment 3 points, ce qui le place en seconde position, pourtant la lisière a été déboisée de 

agit du secteur qui montre la plus forte diversité 
spécifique, et il est le seul poi  

 de suivi, les Oreillards fréqu . En 2018, le 
Grand Rhinolophe est également présent sur tous les points, contrairement à 2015. A noter que 
le rayon de un Oreillard autour de sa colonie est de 1 km, avec un maximum 
de 6 km (Haquart, 
moyenne, avec un maximum de 5 km pour le Petit et de 10 km pour le Grand.  
La Barbastelle est plus mobile, elle a un rayon moyen de 4 km autour de sa colonie et peut aller 
à un maximum de 22 km. 
nuit de chasse, contrairement au Petit rhinolophe. Au vu de ces résultats 
existe un gîte de Petit rhinolophe à Saint Vulbas. 
connus pour cette espèce dans le secteur (Groupe Chiroptères de la LPO Rhône-Alpes (2014), 
Les Chauves-souris de Rhône-Alpes, LPO Rhône-Alpes, Lyon, 480 p.), probablement dans les 
falaises de La-Balme-les-Grottes. 
Le SM

es Oreillards y est 
forte. En termes de diversité spécifique, les deux points centraux (SM3 et SM4) sont les moins 
élevés. 4. Il est possible que les travaux entrepris cette 
année aux abords du SM3 rendent se secteur moins attractif pour les chauves-souris. 
 

Figure 14 : Corridor où a été posé le SM1, déboisé sur quelques mètres au court  © 
Biotope 
 

 
 

 

 

 

  



 2 

 

  

 
58 

Rapport de veille 2018 
 

Rapport de veille 2018 

 

 

 

Synthèse pour les chauves-souris 
 
Les résultats montrent 
du PIPA, notamment les bosquets au sud et au nord, alors que la zone centrale du PIPA est peu 
fréquentée par les espèces cibles.  
Premièrement ce secteur est le plus aménagé par les voiries et les infrastructures, et bien que 
certains linéaires de haies aient été conservés, ils ne forment pas une continuité écologique 
fonctionnelle comme semblent le montrer les résultats. Outre cette analyse paysagère 

 nocturne du PIPA. En effet, les 
éclairages industriels et publics sont importants sur le PIPA, comme le montre la carte ci-
dessous. La zone industrialisée du PIPA apparait en magenta, soit le second niveau le plus élevé 

é 
spécifique est la plus faible.  
 

 

Carte 10  2018  
Composition Biotope 2018) 

Le PIPA est surtout fréquenté par les espèces cibles sur ses bordures, là où les corridors 
écologiques sont présents mais aussi là où la pollution lumineuse est la plus basse. Pour cela, 

de rendre le site plus perméable aux chauves-souris. 

Néanmoins il est à noter 

ces trois dernières années ne semblent pas avoir diminué 
de chasse pour ce groupe. Ceci peut x bosquets aient été 

t situés dans des secteurs qui ont peu été impactés 
par les travaux entre 2015 et 2018.  
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Carte 11 : Importance des corridors pour les chiroptères  
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répondant à ce style dans ce 
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1  

Sont présentés ici les entités écologiques définies pour présenter les enjeux écologiques du 
territoire du PIPA. 

8 en raison de la réalisation de travaux en cours sur cette 
zone.  

Ce secteur sera intégré aux prochaines prospections dans le cadre de la veille écologique 
annuelle. 

Onze entités distinctes ont été définies sur le territoire du parc (cf. carte suivante) : 

 Les boisements de l'entrée Nord ; 

 Le boisement ouest ; 

 Les pelouses et friches ouest ; 

 Le centre équestre et le terrain de polo ; 

 Les grandes cultures de l'est du parc avec important maillage de haies ; 

 La Grande Combe et les pelouses associées ; 

 lles ; 

 Le bocage à l'abandon ; 

 Les grandes cultures du sud du parc ; 

 Les grandes cultures ouest ; 

 Le parc paysager 
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Carte 12 : Entités écologiques 
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2  
Les tableaux suivants permettent -flore, affinés 
progressivement grâce aux veilles successives. 
 

2.1  

Boisements principalement feuillus (quelques entités résineuses), couvrant les abords de 
 

 

Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

Habitats 
naturels 

Principalement constitué de boisements 
(feuillus et résineux) et de gazons à caractère 
paysager gérée de façon extensive 

Faible à 
modéré 

- 

Flore 
Flore caractéristique des milieux boisés Faible - 

Insectes 

chênes commencent à atteindre un âge 
intéressant. 
Cortège saproxylophage probablement peu 
développé mais présence potentielle du 
Lucane Cerf-volant (non observé en  2017). 

Faible 

- 

Amphibiens 
Milieux pouvant constituer des habitats 
terrestres pour certaines espèces (Crapaud 
commun notamment). Les densités semblent 

en particulier, avec la faible disponibilité en 
sites de reproduction. 

Faible 

Possibles 
(habitats 

pour certaines 
espèces 
protégées) 

Reptiles 
Intérêt des boisements, mais surtout des 
lisières et ourlets forestiers pour plusieurs 
espèces communes (Lézard des murailles et 
Lézard vert) 

Faible 

Oui, la quasi-
totalité des 
espèces sont 
protégées 

Oiseaux forestiers (utilisation pour la réalisation de 
 

sé
patrimoniales. 

Faible 

Oui, une part 
importante des 
espèces sont 
protégées 

Mammifères 
terrestres  

Présence du le Lapin de garenne (Vulnérable 
en Rhône-Alpes) 

Faible 
roux est 
protégé à 

nationale 

Chiroptères 
Présence potentielle de quelques gites 

cavités rend le milieu peu favorable. 
Territoire de chasse pour plusieurs espèces, 

les lisières. 
Corridor de vol assez fréquenté en bordure 

Modéré 

Peu probable 
(faibles 
potentialités de 
gites) 
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Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

de boisement, notamment par les Oreillards 
Certaines lisières ont une importance non 
négligeable dans les fonctionnalités supra 
locales, notamment pour des espèces 
patrimoniales nécessitant une importante 

. 

 

2.2  

Entités principalement composées de boisement de résineux. 

Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

Habitats 
naturels 

Plantations de conifères artificielles et 
-

bois est soit inexistant en raison de la 
gestion soit densément colonisé par les 
arbustes. 

Faible - 

Flore 
Flore caractéristique des milieux boisés Faible - 

Insectes 
Essences peu compatibles avec des 
espèces patrimoniales à cette altitude. 
Faciès peu favorables au développement du 
Lucane cerf-volant. 

Faible - 

Amphibiens 
Milieux pouvant constituer des habitats 
terrestres pour certaines espèces (Crapaud 
commun notamment).  Faible 

Possibles (habitats 

certaines espèces 
protégées) 

Reptiles 
Intérêt des boisements, mais surtout des 
lisières et ourlets forestiers pour plusieurs 
espèces communes (Lézard des murailles 
et Lézard vert) 

Faible 
Oui, la quasi-totalité 
des espèces sont 
protégées 

Oiseaux forestiers (utilisation pour la réalisation de 
 

 

Faible 

Oui, une part 
importante des 
espèces sont 
protégées 

Mammifères 
terrestres ro  

Faible est protégé à 
 

Chiroptères 
Les habitats boisés sur le site sont jeunes et 
monospécifiques. Aucun gîte arboricole 

potentiel Territoire de chasse pour plusieurs 

également sur les lisières. 
Corridor de vol assez fréquenté en bordure 
de boisement. 
Certaines lisières ont une importance non 

Modéré 

- 
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Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

négligeable dans les fonctionnalités supra 
locales, notamment pour des espèces 
patrimoniales nécessitant une importante 

 

 

2.3   

Ensemble de milieux ouverts composés de pelouses sèches, friches et fourrés. 
 

Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

Habitats 
naturels 

Présence de pelouses sèches. La majorité 
des cortèges sont appauvris et ne 

caractéristiques. Certaines anciennes 
parcelles en marge du site contiennent 
encore de beaux cortèges plus ou moins en 
cours de fermeture. 
Présence également de friches et fruticées. 

Assez fort 
(pour les 
pelouses) 

- 

Flore 
Présence de quelques espèces 
caractéristiques des pelouses sèches 
présentant un enjeu de conservation faible. 

Faible 
- 

Insectes 
Diversité entomologique intéressante mais 
aucune espèce patrimoniale identifiée. Faible - 

Amphibiens 
Les fourrés peuvent constituer des habitats 
terrestres pour certaines espèces (Crapaud 
commun notamment). Faible 

Possibles 
(habitats 

pour certaines 
espèces 
protégées) 

Reptiles 
Les zones ouverts et semi-ouverts 

pour 
quelques espèces de reptiles à faible enjeu 
de conservation. 

Faible 

Oui, la quasi-
totalité des 
espèces sont 
protégées 

Oiseaux 
Habitat de reproduction de la Fauvette 
grisette (4 ou 5 couples contactés en 2015). Modéré Oui, espèce 

protégée 

Mammifères 
terrestres 

 Faible 
Oui, espèces 
protégées 

Chiroptères Pas de potentialités de gites 

Faible intérêt des milieux ouverts en tant que 
zones de chasses. 
 

Faible - 
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2.4   

Entité herbagère située aux abords des locaux du SMPA et abritant le centre équestre, le terrain 
de polo ainsi que des pâturages environnants. 
 

Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

Habitats 
naturels 

Présence de prairies, à la fois pâturées 
(chevaux) et fauchées, de linéaires de haies et 

(terrain de polo, espaces paysagers). 

Présence localement de pelouses sèches en 
cours de fermeture  

Faible, 
localement fort 

- 

Flore 
Euphrasia stricta.  

Faible - 

Insectes Fauches rases et fréquentes, pâturages 
importants. Ces facteurs sont peu favorables au 

patrimoniales 

Faibles - 

Amphibiens Milieu terrestre vraisemblablement peu 
fréquenté par les amphibiens, en lien avec 

contacté 

Faible  Peu probables 

Reptiles Milieux favorables aux reptiles, notamment au 
niveau des haies et des espaces herbacés Modéré 

Oui, la quasi-
totalité des 
espèces sont 
protégées 

Oiseaux 
mosaïques de milieux ouverts et arbustifs. 

Le Bruant Proyer 
territoire du parc en 2017 et 2018.  L
criard (Burhinus oedicnemus) 
sur ce secteur.  

Modéré 

Oui, une part 
importante des 
espèces sont 
protégées 

Mammifères 
terrestres 

Mosaïque de milieu potentiellement favorable au 
 

Présence du le Lapin de garenne (Vulnérable en 
Rhône-Alpes). 

Modéré 

Présence 
potentielle du 
Hérisson 

 

Chiroptères Absence de gite 

chevaux).  

Transit également possible le long des linéaires 
de haies  

Modéré 

Terrain de 
chasse et axes 
de vol pour 
plusieurs 
espèces 
protégées 
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2.5 
  

Vaste entité agricole composée de grandes parcelles entrecoupées de haies. 

 

Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

Habitats 
naturels 

Entités composées principalement de grandes 
cultures intensives, entrecoupées de haies. 

Faible - 

Flore Flore peu diversifiée liées aux grands espaces 

communes. 

Faible - 

Insectes 
(Monocultures, produits phytosanitaires) 

Faible à très 
faible  

- 

Amphibiens Milieux globalement défavorables aux 
amphibiens. Pas de milieux aquatiques 

Très faible Peu probable 

Reptiles Milieux globalement défavorables aux reptiles 

notamment au niveau des haies et de 
 

 : Couleuvre 
verte et jaune (Hierophis viridiflavus), du 
Lézard vert occidental (Lacerta bilineata) et du 
Lézard des murailles (Podarcis muralis) 

Faible Oui, Présence 

communes 
protégées 

Oiseaux 
centre équestre et du 

terrain de polo) : 

Les espèces inféodées aux milieux agricoles,  

Les espèces inféodées aux milieux arbustifs, 
bocagers et aux lisières. 

Parcelle agricoles 
champs (Alauda arvensis), Alouette lulu), 
milieu f Burhinus 
oedicnemus) 
depuis le début de la veille. Les milieux ne sont 
plus favorables au Bruant proyer (Emberiza 
calandra) depuis les récents aménagement. 

Linéaires de haies : présence de la Fauvette 
grisette (Sylvia communis) et de de la Pie-
grièche écorcheur (Lanius collurio) et de la 
Tourterelle des bois (Streptopelia turtur). 
Diminution importante du linéaire de haies sur 
cette entité. 

Modéré 

Oui, une part 
importante 
des espèces 
sont 
protégées 

Mammifères 
terrestres 

Milieux peu favorables, néanmoins 

 

Modéré - 
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Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

Présence du le Lapin de garenne (Vulnérable 
en Rhône-Alpes). 

Importance des continuités écologiques 
(importants linéaires de haies malgré une 
diminution observée). 

Chiroptères Absence de gite 

Milieux agricoles peu favorables pour 

insectes). Milieu potentiellement plus riche au 
vigne 

Transit noté le long des linéaires de haies et 
des lisières, notamment en lisière de la grande 
combe. Diminution importante du linéaire de 
haies sur cette entité. 

Faible à modéré 
(zone de transit) 

Terrain de 
chasse et 
axes de vol 
pour plusieurs 
espèces 
protégées 

 

2.6   

Vallon partiellement boisé occupé, en bordure, par des pelouses sèches. 

 

Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

Habitats 
naturels 

Pelouses sèches, fourrés et boisements. Fort  - 

Flore Présence de trois espèces protégées 
(Anemone rubra, Convolvulus cantabrica et 
Scabiosa canescens) et de nombreuses 
espèces patrimoniales 

Fort Oui 

Insectes Milieux fauchés et boisement comprenant des 
chênes mâtures. 

Cortèges 
relativement préservés. 

Faible à modéré - 

Amphibiens Milieux globalement peu favorables aux 

reproduction (milieux aquatiques). 

Les boisements peuvent néanmoins être 
fréquentés par des individus en phase 
terrestre, ces derniers étant directement 
connectés aux milieux rivulaires du Rhône. 

Aucun individu observé 

Faible - 

Reptiles Milieux thermophiles et lisières favorables aux 
reptiles. 

Modéré  Oui, la quasi-
totalité des 
espèces sont 
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Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

(Lézard vert, Orvet fragile). 

protégées 

Oiseaux 
et mosaïques de milieux ouverts et arbustifs, 
même si les surfaces disponibles 
apparaissent relativement restreintes. 

semi-ouverts communs. 

Modéré  Oui, une part 
importante 
des espèces 
sont 
protégées 

Mammifères 
terrestres 

et Hérisson 
potentiels). 

Présence du Lapin de garenne (Vulnérable en 
Rhône-Alpes). 

Modéré Potentielles, 

et le Hérisson 

protégés à 

nationale 

Chiroptères Présence potentielle de quelques gites 
arboricoles  

Territoire de chasse potentiel pour plusieurs 

également sur les lisières et au niveau des 
pelouses 

Le vallon constitue potentiellement un axe de 
vol fréquenté par les chiroptères 

Assez fort, en lien 
avec 

déplacement 
important 

Présence 

patrimoniales  

Terrain de 
chasse et 
axes de vol 
pour plusieurs 
espèces 
protégées 

 

2.7   

Ensemble formé des surfaces bâties et aménagées et des friches en attente de 
commercialisation. 

 

Groupe Description générale Enjeux écologiques Contraintes 
réglementaires 

Habitats 
naturels 

Largement aménagés, les espaces 
« naturels » interstitiels sont composés 
principalement de fourrés, friches et bosquets 
à faible enjeux de conservation 

Présence de pelouses sèches aux abords de 
la voie ferrée. 

Faible, localement 
fort (pelouses 

sèches) 

- 

Flore 
pelouses sèches : Anacamptis fragrans et de 
plusieurs espèces patrimoniales dont Apera 
interrupta, classée en danger sur la liste rouge 
régionale 

Fort Oui 

Insectes Les milieux présents sont peu favorables à une Faible - 
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Groupe Description générale Enjeux écologiques Contraintes 
réglementaires 

entomofaune remarquable. Talus et bandes 
enherbées fauchées régulièrement et ras. 

Amphibiens Les milieux fortement artificialisés offrent peu 

derniers trouvent néanmoins refuge au sein 
des bassins de rétention des eaux pluviales 
qui, dans certains cas, présentent des 
caractères tout à fait favorables à la 
reproduction de certaines espèces. 

De plus, des individus chanteurs ont été 
 

Cinq espèces ont été recensées : le Crapaud 
calamite, le Pélodyte ponctué, le Crapaud 
commun, la Grenouille verte et la Grenouille 
agile 

Modéré 
des espèces 
identifiées sont 
protégées à 

nationale 

Reptiles Plusieurs types de milieux apparaissent 
favorables aux reptiles : 

- Les bordures de la voie ferrée 

- Les lisières et linéaires de haies 

Les friches et milieux remaniés 

murailles, lézard vert, Vipère aspic, Couleuvre 
verte et jaune) 

Faible Oui, la quasi-
totalité des 
espèces sont 
protégées 

Oiseaux Les friches peuvent constituer des habitats 

mosaïques de milieux ouverts et arbustifs qui 
peut localement se maintenir sur certains 
secteurs.  

 

Pedretti et la présence du Bruant proyer 

en évidence. 

Enjeu assez fort 
très localisé 

Oui, une part 
importante des 
espèces sont 
protégées 

Mammifères 
terrestres 

Habitats globalement peu favorables aux 

(Chevreuil, Renard roux, Mustélidé sp., Cerf 

constatée même si la fréquentation reste 
faible. 

Présence du Lapin de garenne (Vulnérable en 
Rhône-Alpes) 

Modéré - 

Chiroptères Habitats globalement peu favorables aux 
chiroptères 

Faibles potentialités de gites 

Faible Peu probable 
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Groupe Description générale Enjeux écologiques Contraintes 
réglementaires 

Certaines parcelles peuvent constituer des 
habitats de chasse favorables 

Axes de vol au niveau de certains réseaux de 
haies. 

Forte pollution lumineuse défavorable à ce 
groupe 

 

2.8   

forestières, parcelles cultivées et important linéaire de haies. 
 

Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

Habitats 
naturels 

Mosaïque diversifiée de milieux cultivés, 

et de bosquets 

Faible à fort 
localement 
(pelouses 
sèches) 

- 

Flore Présence de plusieurs espèces patrimoniale 
liées aux pelouses sèches, ourlets et friches 
dont Seseli annuum sp.annum, espèce classée 
vulnérable sur la liste rouge régionale. 

Modéré - 

Insectes Mosaïques de milieux intéressante mais 
globalement en fermeture. Zone de pelouses 
sèches non fauchées propices au 

 

présents (Azuré du serpolet, Laineuse du 

prospections plaident pour leur absence du site. 

Modéré - 

Amphibiens Milieux globalement peu favorables aux 

reproduction (milieux aquatiques). 

Les boisements peuvent néanmoins être 
fréquentés par des individus en phase terrestre. 

Aucun individu observé. 

Faible - 

Reptiles Milieux thermophiles et lisières favorables aux 
reptiles. 

 

Faible Oui, la quasi-
totalité des 
espèces sont 
protégées 

Oiseaux 
mosaïques de milieux ouverts et arbustifs, 

Modéré Oui, une part 
importante 
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Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

même si les surfaces disponibles apparaissent 
relativement restreintes. 

Les bosquets abritent également plusieurs 
espèces appartenant au cortège des milieux 
boisés 

des espèces 
sont 
protégées 

Mammifères 
terrestres faune.  

Espèces communes : Blaireau, renard, 
chevreuil, sanglier, lièvre 

Faible 
roux et le 
Hérisson 

protégés à 

nationale 

Chiroptères Territoire de chasse pour plusieurs espèces, au 

lisières et au niveau des pelouses (contacts de 
 

Les linéaires de haies et les lisières constituent 
des axes de déplacement préférentiels. 

Modéré Terrain de 
chasse et 
axes de vol 
pour plusieurs 
espèces 
protégées 

 

2.9   

Vaste entité agricole composée de grandes parcelles entrecoupées de quelques haies, en 
 

 

Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

Habitats 
naturels 

Entités composées de façon quasi exclusive de 
grandes cultures intensives, entrecoupées de 
haies. 

Faible - 

Flore Flore peu diversifiée liées aux grands espaces 
cultivés 

 

Faible - 

Insectes 
(Monocultures, produits phytosanitaires) 

Faible à très 
faible 

- 

Amphibiens Milieux globalement défavorables aux 
amphibiens 

Très faible - 

Reptiles Milieux globalement défavorables aux reptiles 

Néanmoins présence potentielle du lézard des 
murailles au niveau des haies 

Faible Oui, la quasi-
totalité des 
espèces sont 
protégées 

Oiseaux Présence de deux  : Modéré Oui, une part 
importante 
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Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

- Les espèces inféodées aux milieux agricoles 

- Les espèces inféodées aux milieux arbustifs, 
bocagers et aux lisières qui peuvent utiliser les 
linéaires de haies 

de la Bergeronnette printanière 

des espèces 
sont 
protégées 
(hors Alouette 
des champs 
et Caille des 
blés 
cependant). 

Mammifères 
terrestres 

Milieux globalement peu favorables.  

La double haie au Sud du Parc joue toutefois un 
rôle important de corridor écologique (espèces 
notées : Chevreuil, Renard, Sanglier). 

Diversité faible, espèces communes mais 
intérêt en terme de corridor. 

Faible à modéré 
sur les aspects 

fonctionnels 

- 

Chiroptères Absence de gite 

Milieux agricoles peu favorables pour 

insectes).  

Transit avéré le long des linéaires de haies, 
 

Rôle important de la continuité des haies dans 
le maillage écologique local 

Modéré à 
localement assez 
fort (double haie) 

 

Peu probable 

 

2.10   

Vaste entité agricole composée de grandes parcelles avec absence de haies au nord-ouest du 
PIPA. 
 

Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

Habitats 
naturels 

Entités composées de façon quasi exclusive de 
grandes cultures intensives, entrecoupées de 
haies. 

Faible - 

Flore Flore peu diversifiée liées aux grands espaces 
cultivés 

Faible - 

Insectes Milieux défavorables à 
(Monocultures, produits phytosanitaires) 

Faible à très 
faible 

- 

Amphibiens Milieux globalement défavorables aux 
amphibiens. Présence de fourrés au centre des 
parcelles agricoles pouvant potentiellement 

pour les 
amphibiens. 

Faible Possibles 
(habitats 

pour 
certaines 
espèces 

protégées) 
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Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

Reptiles Milieux globalement défavorables aux reptiles 

Néanmoins présence ponctuelle du Lézard des 
murailles et du Lézard vert au sein de le zone de 
fourrés.  

Faible Oui, la quasi-
totalité des 
espèces sont 
protégées 

Oiseaux Observation d espèces patrimoniales inféodées 
aux milieux agricoles (Alouette des champs, 

2015 et 2016.  

Les zones de fourrés au centre constituent une 
zone de nidification pour la Fauvette grisette. 

Modéré Oui, habitat 

protégée 

Mammifères 
terrestres 

Milieux globalement peu favorables.  

Absence de haies jouant un rôle dans les 
déplacements. 

Faible  - 

Chiroptères Absence de gite 

Milieux agricoles peu favorables pour 

insectes).  

Absence de haies jouant un rôle dans le 
maillage écologique local 

Faible 

 

- 

2.11  

. 

Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

Habitats 
naturels 

Peu de milieu à caractère naturel : présence de 

cultures et des bosquets. 

Présence de pelouses sèches résiduelles au 
 

Faible, 
localement fort 

- 

Flore Présence de quelques espèces patrimoniales à 
faible enjeu de conservation 

Faible - 

Insectes Les milieux présents sont peu favorables à 
Habitats de 

pelouses à graminées et peu fleuries, boisement 
jeunes 

Faible - 

Amphibiens Milieux globalement peu favorables aux 

reproduction (milieux aquatiques). 

Aucun individu recensé. 

Faible - 
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Groupe Description générale Enjeux 
écologiques 

Contraintes 
réglementaires 

Reptiles Milieux thermophiles et lisières favorables aux 
reptiles. 

potentielles relativement communes 

Modéré Oui, la quasi-
totalité des 
espèces sont 
protégées 

Oiseaux 
anthropisés, parcs et jardins. 

Aucune espèce patrimoniale mise en évidence 
en 2016 

Faible Oui, une part 
importante 
des espèces 
sont 
protégées 

Mammifères 
terrestres 

Mosaïque de milieu potentiellement favorable 
 

Faible  Présence 
potentielle du 
Hérisson 

 

Chiroptères Gites potentiels au niveau du bâti proche et de 
quelques gros arbres 

Terrains de chasse favorables  

Axes de vol possible au niveau des réseaux de 
haies 

Modéré Terrain de 
chasse et 
axes de vol 
pour plusieurs 
espèces 
protégées 
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3  
La carte de synthèse ci-après permet de mettre à jour la zonation des enjeux écologiques au 

 
des grandes 

 
La majorité des grandes cultures constituent des enjeux modérés car elles constituent un habitat 

par  
Le pelouses sèches relictuelles ont un enjeu très fort en raison des espèces patrimoniales 
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Carte 13 : Synthèse des enjeux écologiques 
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Les données acquises en 2018 
territoire du PIPA par certaines espèces protégées.  
 
Les inventaires ciblés sur les pelouses montrent que les espèces patrimoniales et protégées 
associées à ces milieux sont toujours présentes. Localement il a cependant été constaté une 
dynamique de fermeture des milieux.  

des placettes de suivi. Ce résultat sera confirmé en 2019 
 

depuis 
2  

 . 
 

corridors écologiques au travers les mammifères 
et les chiroptères montre que globalement les corridors situés en périphérie du PIPA sont 
toujours fonctionnels. La fréquentation du centre du PIPA est moindre, en lien avec la 
fragmentation des habitats et la pollution lumineuse (pour le groupe des chiroptères).  
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